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Cette chère police mobile

Quand il a publié son article1 Jean 
Riesen savait que j’écrirais sur le 
même sujet. Il a ainsi pu laisser de 
côté certaines questions.

Si j’ai voté contre — et avec moi les 
deux tiers du groupe socialiste aux 
Chambres — contre cette chère police 
mobile, c’est parce que le projet nous 
en a paru confus et dangereux.

Confus et dangereux: on prône la 
belle volonté concordataire des can
tons en oubliant qu’en l’occurrence le 
Conseil fédéral a la compétence de 
mettre sur pied les compagnies poli
cières et ordonner l’état d’alerte. Une 
belle salade de compétences!

Confus et dangereuex: on prétend 
vouloir soulager l’armée mais le mes
sage précise que la nouvelle force de 
police disposera d’un «matériel lourd». 
Rappelons que pendant la guerre le 
bataillon motorisé de gendarmerie 
d’armée entraîné pour le combat de 
rue et de localité était équipé de chars 
légers et d’armes lourdes. Si c’est d’un 
pareil matériel dont va disposer cette 
chère police mobile, elle devient bel 
et bien une petite armée dans l’ar
mée.

Confus et dangereux: on prône le 
souci d’assurer la sécurité des confé
rences internationales et d’intervenir 
en cas de catastrophe. En même temps, 
il est précisé que cette force de po

lice sera là « pour maintenir la tran
quillité et l’ordre ». Bref, une amère 
pilule sous une dorure naïve. '

Confus et dangereux: si certains par
lementaires (M. Reverdin, libéral) ont
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voulu rattacher ce projet aux événe
ments de 1918 et 1932 (nous prennent- 
ils pour des sots!) il est clair que la 
création de cette police est en rela
tion directe avec les événements du 
Jura et certains troubles provoqués 
par la jeunesse contestataire.

Confus et dangerèux parce que des 
dispositions d’effet durable créées à 
l’occasion d’événements particuliers 
atteignent rarement leur but. De telles 
dispositions sont comprises et inter
prétées par l’opinion en raison de ces 
événements déterminés et dans la te
neur actuelle de l’affaire du Jura, 
dans l’atmosphère de contestation de 
la jeunesse actuelle et du monde ou
vrier, le moment était mal choisi pour 
proposer ces mesures.

Confus et dangereux: cette police 
sans contact direct avec la popula

tion qu’elle sera chargée de mettre au 
pas ressemblera étrangement aux CRS 
de triste réputation (alors que la police 
municipale de Paris, elle, a laissé un 
bien meilleur souvenir dans ses inter
ventions de mai). Pis, la connaissance 
entre les policiers et leur chef du mo
ment fera défaut, si bien que l’agent 
ne se sentira pas surveillé comme c’est 
le cas dans sa ville et sous les ordres 
de son chef habituel. Le corps devien
dra anonyme et se permettra des excès.

Concernant le vote des Chambres 
sur cette chère police, on peut re
gretter que l’intervention de notre ca
marade popiste Muret — qui ne man
quait pas de sel — ait permis au rap
porteur Schmitt de faire dévier ma
gistralement la discussion sur les 
mœurs policières communistes en 
Tchécoslovaquie. On s’en consolera en 
se disant que vraisemblablement, en 
matière de police mobile, les positions 
de la droite étaient bien arrêtées.

Quoi qu’il en soit, comme l’a bril
lamment relevé au groupe notre ancien 
président Walter Bringolf, il eût été 
fort de tabac que les socialistes, héri
tiers de ceux qui ont subi les heurts 
de l’intervention des «forces de l’or
dre », soutiennent un tel projet.

1 « La P eup la— La S en tln e lla  » du m ercred i 
4 juin 1969.

La journée aux Chambres fédérales
A une très fo rte  m ajo rité , le Conseil 

na tio n a l a approuvé m ard i la  nou
velle  « loi su r la  défense », qu i crée 
d ivers o rganes chargés de coordonner 
l ’ac tiv ité  des départem en ts e t des se r
vices responsables des é lém ents de la 
défense «totale» (m ilitaire, civile, psy
chologique, économ ique, etc.). Ces o r
ganes sont : 

a) un é ta t-m a jo r  de la  défense; b) 
un  office cen tra l de la défense; c) un  
conseil de la  défense, com prenan t des 
rep résen tan ts  des cantons.

D éjà approuvée p a r  le  Conseil des 
E ta ts, la  loi pou rra  b ien tô t e n tre r  en 
v igueur.

En réponse à une in terpella tion , le 
conseiller fédéra l Celio a expliqué 
pourquoi le D épartem en t des finances

a au to risé  la  construction  d ’un  p o rt-  
franc  frigo rifique  pou r fru its  à  R o- 
m ont, m alg ré  l’avis n éga tif des m i
lieu x  consultés.

C et en trepô t ne  touchera  aucune 
subvention. I l n ’au ra  pas d ’influence 
su r  l ’écoulem ent de la  p roduction  
suisse des fru its . I l  s’ag it exclusive
m en t d ’un  re la is  pou r u n e  chaîne 
com m erciale européenne.

En fin  de  séance, M. Celio a con
firm é que le  p ro je t de réfo rm e des 
finances fédéra les se ra  publié  en 
septem bre . I l com portera diverses 
m odifications de la  s tru c tu re  des im 
pôts, m ais n e  v isera  pas en  prem ier, 
lieu  à  accro ître  les rece ttes de la  
C onfédération . La situa tion  é ta n t a s
sez bonne, on estim e en  e ffe t que l ’on

p o u rra  se con ten ter de recettes sup
p lém en ta ires de l ’o rd re  de 200 à 300 
m illions pen d an t les années 1971 à 
1974.

Le Conseil des E ta ts a pou r sa p a rt 
vo té  le  rég im e des subventions aux  
écoles d ’in firm ières de la  C ro ix- 
Rouge. I l  a  approuvé la  m odern isa
tion  de l ’équ ipem ent technique du  
P a la is  fédéra l (mais s’est opposé à 
l ’in troduction  de la  trad u c tio n  sim ul
tan ée  au  Conseil des E tats). I l a  en 
f in  accepté u n  postu la t de M. B orel 
(rad., GE) en  fav eu r de l ’encourage
m en t de l ’in fo rm atique  (em ploi d ’o r
d inateu rs) pou r la docum entation  
scientifique.

Lire en 
dernière page Moscou: Une régie impeccable
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Le chef de l ’Eglise catholique e s t a r 
rivé  m ard i à  9 h. 01 à l ’aéroport de 
G enève-C oin trin  à  bord  d ’u n  C onvair 
C oronado de la  Sw issair. I l  a  é té ac
cueilli p a r  des paro les de b ienvenue du 
p rés iden t de la  C onfédération, M. von 
Moos, e t du  d irec teu r général du  B u
reau  in te rn a tio n a l du  tra v a il (BIT), 
M. D avid A. M orse, auxquels il a  r é 
pondu  p a r  quelques m ots de rem er
ciem ents. P au l VI é ta it accom pagné 
de p lusieu rs card inaux .

L e cortège s’est im m édiatem ent d i
rigé vers le  P a la is  des N ations, où le 
souverain  pontife  a  prononcé u n  im 
p o rta n t discours à  l ’occasion de la  
session d u  c inquan tena ire  de la  Con
férence  in te rn a tio n a le  du  trava il. Le 
pape  a  p roclam é le  d ro it à  la  p a r t i
cipation  au x  responsab ilités économ i
ques e t sociales po u r les trava illeu rs , 
ainsi que la nécessité  d ’a ssu re r la  p a r 
tic ipa tion  de tous les peuples, m êm e 
les m oins favorisés, à  la  construction  
du  m onde. I l a  proclam é la  p rio rité  du  
trav a illeu r su r le  tra v a il e t s’e s t fé li
cité q u ’à  l ’heu re  m êm e d u  triom phe 
de la  techn ique e t  de l ’au tom ation  
« l’hom m e concentre  su r  lu i l ’a tten tion  
d u  philosophe, du  sociologue e t d u  po
litique  ». I l  a  félicité l ’O IT po u r ses 
e ffo rts  accom plis dans le  b u t de re n 
d re  sa d ign ité  au  tra v a il hum ain  e t 
souligné que l’in s tru m en t orig inal de 
l ’O IT é ta it  « de fa ire  consp irer les 
tro is forces qu i son t à l’œ uvre  dans 
la  dynam ique hum aine d u  tra v a il m o
derne: les hom m es de  gouvernem ent, 
les em ployeurs e t les trav a illeu rs» .

A près ce tte  allocution  de  40 m inutes, 
le  pape  a  reçu  dans une  salle du  P a 
lais des N ations les délégués des t r a 
vailleurs, des em ployeurs e t  des gou

vernem ents qui assisten t à  la  session 
de la  conférence, présidée rappelons- 
le p a r  le  secré ta ire  de l ’U nion syndi
cale suisse, Jean  Môri. P au l VI s’est 
a lors rendu  su r l ’esp lanade du  palais, 
où l ’a tten d a ien t env iron  5000 p e r
sonnes, don t les fonctionnaires de 
l’ONU, e t leu r fam ille, e t il a  no tam 
m en t ren d u  hom m age à  la  Suisse e t à  
ses v e rtu s  pacifiques.

T oujours en  vo itu re  ferm ée, le sou
v era in  pontife  s’est alors rendu  au  
b â tim en t du  B ureau  in te rna tiona l du 
trav a il, app laudi p a r  une  foule éton
nam m ent dispersée. I l s ’est en tre ten u  
en  p rivé  avec le  d irec teu r général du 
B IT , M. Morse, pu is a  adressé la  p a 
ro le  aux  fonctionnaires du  B IT  sur 
u n e  pelouse face au  lac.

L a  p a rtie  « genevoise » de la  visite 
pontificale  s’est alors dérou lée à  l ’H ô
te l de Ville, où P au l VI est a rriv é  à 
13 h., ap rès  avo ir trav e rsé  la  ville. 
M. von  Moos e t M. D uboule, p résiden t 
d u  Conseil d ’E ta t genevois, on t p ris  
la  parole. P au l VI a  répondu, e t s ’est 
e n tre ten u  avec MM. von  Moos, S püh- 
ler, Schaffner, B onvin e t Duboule. Pu is 
il a  gagné la cu re  de Saint-N icolas de 
F lue  pour p rend re  deux  heures de 
repos.

Le reste  de l ’ap rès-m id i é ta it con
sacré à des activ tés p lus d irec tem en t 
religieuses: P au l VI a reçu  le corps 
épiscopal suisse e t les catholiques 
m em bres des in s titu tions in te rn a tio 
nales de Genève. E nfin, il a  rendu  v i
site  au  COE, a célébré la  m esse au  Parc  
de la  G range devan t 60 000 personnes, 
e t a rencon tré  l ’em pereur H aïlé Sé- 
lassié d ’E thiopie. Le pape a  q u itté  Ge
nève à 21 h. 45.

LA VISITE DU PAPE À GENÈVE

H Ce qu’on a le plus remarqué hier, dans les discours du pape, c’est la g
g  position q u ’il a  prise en faveur de la participation des travailleurs au
s  fru it  de leur labeur et a ux  responsabilités économiques et sociales dont  =  
H  dépend leur avenir. Ceci sur le plan politique. Sur le plan religieux, on  §§ 
s  aura remarqué la déclaration selon laquelle « la question de la part-  s  
§§ cipation de l’Eglise catholique au Conseil œ cum énique  des Eglises n ’est ü  
s  pas m ûre  »... Notre photo: Paul VI accueilli par M. von Moos, président  s
g  de la Confédération.  §

Cela s’est passé dans notre pays
« A NG LICISATION ». — Lors de 

son assem blée générale du 10 ju in , à 
P erne , l’Aide suisse à l’é tran g e r a 
décidé de changer son nom en «Swiss- 
aid ». La nouvelle dénom ination  de 
cette association faitière. qui groupe

diverses o rganisations s’effo rçan t av an t 
to u t de co n tribuer p a r  leu rs  p ro je ts  
à  la  lu tte  m ondiale  contre  la  fa im  
dans les pays du  tie rs  m onde, a  é té 
choisie p o u r ê tre  u tilisab le  dans tou tes 
les régions linguistiques.

TRISTE INDIVIDU CONDAMNÉ.
— L e T rib u n a l correctionnel de  L au 
sanne a condam né lund i à  d ix -h u it 
mois de réclusion e t cinq  ans de p r i
vation  des d ro its  civiques u n  m écani
cien de 31 ans reconnu  coupable d ’a t
te n ta ts  à  la  p u deu r des en fan ts, de 
débauche con tre  n a tu re  e t d ’exh ib i
tion  de publications obscènes. Cet 
hom m e, qu i av a it é té lu i-m êm e dé
voyé trè s  jeu n e  et éprouva dès lors 
des penchan ts spéciaux pour les g a r
çons, av a it réussi pendan t une dizaine 
d ’années à  p erv e rtir des m ineurs en 
p ro fitan t de leu r curiosité su r la  vie 
sexuelle. Il com m ençait p a r leu r m on
tre r  des publications obscènes, puis 
les pho tograph ia it nus, pour enfin  se 
liv re r su r eux à  des a tten ta ts  à  la  p u 
deur et, avec des p lus grands, à  la 
débauche contre nature. Le procureur 
avait requis une peine de trois ans 
de réclusion contre ce p révenu  dont 
le casier jud ic ia ire  é ta it vierge ju s 
qu ’ici.

UN DIPLOM ATE DÉSAGRÉABLE.
— Dans une question au Conseil fédé
ral, le conseiller national J. V incent 
(PdT, GE) dem ande s’il ne se ra it pas 
opportun  de décla rer « persona non 
g ra ta  » l’a ttaché  de presse à  l’A m bas
sade de G rèce à  Berne, M. G. Pop

qui s’est m ontré  « désagréable, sinon 
insolent» à  l’end ro it des autorités-fcer- 
noises. M. V incent re lève à  ce propos 
que l ’a ttaché  av a it dé jà  dû  q u itte r  
son poste à Bonn pour avoir adopté 
une  a ttitu d e  sim ilaire, e t q u ’u n  jo u r
na lis te  a llem and  qui av a it a ttaq u é  
cette  a ttitu d e  ava it été acquitté .

PO UR UN SA TELLITE TV EURO- 
. PÉEN . — Le Conseil fédéra l a chargé 

le chef du  D épartem en t politique d ’an 
noncer au  secré ta ire  général de la con
férence spatia le  européenne (CSE) e t 
au  p résiden t de la  C onférence eu ro 
péenne des . télécom m unications p a r  
sate llites (CETS) que la Suisse é ta it 
disposée en p rincipe à p a rtic ip e r à la 
réa lisa tion  d ’un sa te llite  expérim en ta l 
européen de re la is  de télévision. C ette 
décision est p rise  sous réserve  de l’ap 
p robation  des Cham bres.

REVENDICATION PA LESTIN IEN 
NE. — A van t la  conférence que don
n a it .David Ben G ourion m ard i soir 
à la  M aison com m unale de Z urich, la 
Société palestin ienne a envoyé un  té 
légram m e de pro testa tion  adressé au 
conseiller d ’E ta t Mossdorf. Le té lé 
gram m e p ro teste  contre  le fa it qu ’un 
ancien m em bre in fluen t d ’un  gouver
nem en t en guerre  puisse donner une 
conférence en Suisse, pays neu tre , e t 
réclam e en conséquence le m êm e d ro it

Le Lausannois R. G afner au CIO

A l’occasion de la GS" session du Comité international o lympique, à Varsovie, 
M. R aym ond Gafner, de Lausanne (au centre, notre photo), a été nom m é

m em bre  du CIO.

pour la  p a rtie  adverse, sous la  form e 
d ’une au to risa tion  de conférence sur 
le thèm e « L ’aven ir de la P alestine 
C et exposé dev ra it ê tre  fa it à Zurich 
en arabe , avec traduction  allem ande, 
e t l ’o ra teu r d ev ra it ê tre  le  chef de 
l ’o rganisation  de libéra tion  de la  P a 
lestine El F atah , M. Y asser A rafat.

FILLETTE NOYÉE A CHÂTEAU- 
D’CEX. — Les recherches en treprises 
dans la S arine p a r les hom m es-gre- 
nouilles de la police cantonale vau - 
doise ont perm is de re tro u v er m ard i 
après midi, p rès du  pont qu i franch it 
la  riv ière  non loin de la  gare de 
Rossinière, le corps de la  pe tite  E liane 
Ram el, âgée de q u a tre  ans, qui é ta it 
tom bée à  l ’eau  lundi à  C hâteau -d ’CEx.

APRÈS UN ACCIDENT D’AVION 
AU BIAFRA. — L ’enquête p ré lim i
na ire  su r l’accident de l ’avion vo lan t 
pour le Comité in te rna tiona l de la 
C roix-R ouge et tom bé au B iafra dans 
la n u it du 6 au 7 m ai est term inée. 
11 resso rt du rapport, d it un  com m u
niqué du D épartem ent fédéral des 
tran sp o rts  et com m unications, que 
l’accident doit ê tre  a ttrib u é  non pas à  
des actions guerrières, ni au  m auvais 
tem ps, m ais à  une m anœ uvre  d ’ap
proche incorrecte, cette dern ière  opé
ra tion  é tan t dangereuse en soi en 
raison  des conditions de guerre.
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prix discount sur les principaux articles de marque 
et produits Coop 

timbres Coop sur tous les prix discount

Prix Prix 
conseillé discount

timbru
Coop

Prix Prix 
conseillé discount 

avec 
timbres 
Coop

Prix Prix 
conseillé discount 

avec 
timbres 
Coop

Café, thé
Thé English Broken 
Thé Yaminda Ceylon 
Thé Liptons
ELITE de luxe, sans caféine
Incarom 
Nescafé Gold
Biscuits

50 portions
24 portions
25 portions 
100 g

  380 g j
100 g

1.50
1.30 1 . -
2 -  1.50

l ' â  SM

ARNI Petit Beurre paquet 125 g 1.20 -.95
ARNI Richesse botte 800 g 8.20 0.60
Kambfy Butterfly paquet 80 g 1.40 1.15
Kambly Bricelets paquet 85 g 1.30 1.10
Oulevay Duchesse paquet 105 g 1.70 1.40
Gaufrettes Milano paquet 165 g 1.10 -.95
Zwiebeck Penor paquet 200 g 1.25 1.10
Pain croustillant Rpland D paquet 175 g 1.10 -.95
Chocolats
ARNI Lait 100 g 1.10 -.90
ARNI Finor 100g 1.10 -.90
ARNI Noisettes 100 g 1.20 -.95
ARNI Mix 100 g 1.20 -.95
ARNI eu Rhum 100 g 1.20 -.95
ARNI Aridor 100 g 1.20 -.95
ARNI Truffes 100 g 1.20 -.95
ARNI Kirsch 100 g 1.30 1 . -
Frigor 100 g 1.30 1.10
Rayon Lait 100 g 1.30 1.10
Cailler Noisettes 100 g 1.30 1.10
Cailler Crémant 100 g 1.20 1.—
Frigor botte 270 g

1.40
5 . -

Lindt Chocoletti Noisettes 100 g 1.20
Lindt Lait 100 g 1.20 1 . -
Boissons fortifiantes
Ovomaltine- 500 g 4.90 4.10
Nesquick 700 g 5.10 4.50
Sanovita 8 500 g 2.80 2.50
Pour bébés
Galactina, Légumes complets
Galactina,

botta 270 g 4.20 3.35

Bouillie de céréales compl. botte 200 g ‘ 3 — 2.40
Galactina, Repas jardinière botte 240 g 4.60 3.70
Galactina, Carottes (3 mois) verre 100 g -.8 0 -.65
Galactina, Carottes (4 mois) 
Galactina, Veau et légumes

verra 190 g 1.20 1.—

(6 mois)
Galactina. Bœuf bouilli et ^

verra 190 g 1.40 1.15

légumes (8 mois) veira 215 g 1.50 1.25
Denrées coloniales
Riz Uncle Ben's 900 g 2.95 2.40
Riz Meteor 1 kg 2.20 1.15
Bircher Regai 400 g 1.50

sachet
sachet
sachet
sachet

Maggi, Knorr
Maggi, Knôpfli paquet
Knorr, Stocki paquet,,,
Knorr, Aromat, rechange 3 sachets
Maggi, Arôme . 2 flacons
Knorr, Vermicelles aux quenelles s a c h ^ g

Maggi, Crime d'asperges 
Maggi, Crème de bolets 
Maggi, Oxtail
Huile, graisse
Huile de tournesol Coop 1 litre
Huile de tournesol Dorina 1 litre -
Graisse Nussella seau 2 kg
Vinaigrs
Picanta, vinaigre assaisonné 1 litre
Moutarde, Mayonnaise
Moutarde Thomy mi-forte tube 200 g
Moutarde PIC mi-forte tube 200 g
Mayonnaise Thomy tube 265 g
Mayonnaise PIC tube 170 g
Divers
Tomates pelées MONDIAL botte Î4
Crème sandwich «Le Parfait»,
rouge tube 180 g. . . .  . . .

Pour chiens et cbats
PAL, viande pour chiens, 
grande boite 440 g
Whiskas. pour chats, grande boite 440 g 
Matzinger. flocons spéciaux 
pour chiens
Articles de toilette
Beldem, Spray Désodorisant 
Beldam, Savon de bain 
Beldem, Sevon de toilette 
désodorisant 
Lux, Savon de bain 
RBXona, Savon de bain 
Palmolive, Savon de bain 
.Dentifrice Colgete 
Dentifrice Colgete Fluor 
Dentifrice Pepsodent 
Dentifrice Signal 
Crème à raser Palmolive 
Mousse à raser Gillette 
Pitralon normal 
Lames à raser Gillette 
«Super Silver»
Atrix, Crème pour les mains 
Beldàm, Crème pour les mains 
Serviettes hygiéniques «Lindaa 
Serviettes hygiéniques 
«Sana-Luxe»
Tampons «Tampax-Super» boite

24 pièces 
6*10  pièces

Lessives

sac 5 kg

bombe 
pièce 225 g

pièce 100 g 
pièce > 
pièce ■( 
pièce

MM 
flacon 1/1

5 pièces 
boite 
boite 
paquet

1.75
1.20
2.40

; s a s

-.7 5
-.7 5
-.7 5
-.7 5
- .7 5 .

1.50 
1.05 
2 .—  
1-60 :<•>* 
-.65 
—.65-! iio 
-.65 
-.65 
-.65 
-.65

paquet
seau

Teddymat 
Teddymat 2.5 kg 
Teddymat 4,75 kg

‘Radion’" 1 "  Jiâquet
Radion paquet géant

-Fions • - 1 paquet

Mouchoirs en papier «Ronda» 
Serviettes à démaquiller
«Kleenex»

2.50
3.75 ' 3.30

11.75 9.90

1.30 1.10

1.20 1 . -
-.90

2.35 2 . -
1.20 1 . -

-.8 0 -.70

2.20 1.90

2.— 1.70
Z - 1.70

1 1 .- 9.70

2.20 2 . -
-.15

-.8 0 -.65
1.30 -.95
1.85 1.25
1.30 -.95
2.85 1.95
3.20 2.20
2.85 1.95
2.95 1.95
3.10 2.40
4.40 3.50
4.50 3.50

2.50 1.90
1.90 1.30
-.8 0 -.65
1.50 1.20

2.10 1.SO
2.25 1.60
2.90 2.30
1.20 t -.00

1.90 1 .3 0

Floris
Roby 75 Bio Superforce
Roby 75 Bio Superforce
Via
Via
Maga
Maga
Génie
Doranda pour lingerie fine 
Corail
Ambra poudre
Pour le vaisselle
Fox liquide 
Lux
Ménage
Melitta 102 
Serviettes en papier 
Pepier WC Tendrette

-•

paquet Jumbo 
paquet
seau plast. 3,5 kg 
paquet 
paquet géant 
paquet
paquet Jumbo
pequet
paquet
paquet
paquet

flecon
flacon

boite
100 pièces 
2 rouleaux

2.20 1.85
8.20 7.30

15.50 13.50
;.2.55t 1 ,2 .2 5
18.20 15.95
2.55 2.25

20.30 17.95
2.— 1.75
8.40 7.50
2.90 2.4S

20.60 17.95
3.40 2.95

22.70 19.45
2.65 2.30
1.40 1.20
2.90 2.45
2.60 2.15

1.35
2.50 2.15

-.85 -.70
-.90
1.—

assortiment discount 
+ tout l’assortiment Coop

produits frais

Coop nouvelle formule
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de Ut femme
Rapport d’activité des Femmes socialistes vaudoises
(AVRIL 1968 - MAI 1969)

PREMIÈRE PARTIE

I. Deux rencontres 
importantes

— la conférence centrale des Femmes 
socialistes suisses, en juin, à Inter- 
laken. La délégation vaudoise y 
prit une part active ;

— le week-end de Jongny, en novem
bre.

Le thème traité durant les deux 
journées fort bien remplies de ce 
week-end intéresse aussi bien les 
hommes que les femmes, les prési
dents de section en particulier. C’est 
grâce aux femmes socialistes vau
doises, qui ont, dès leur création, 
tenu à établir des liens étroits avec 
les camarades romandes, que ce cours 
de Jongny a été mis sur pied. Ces 
journées ont été consacrées aux diffé
rentes méthodes d’animation de 
groupe. Il en existe plusieurs (nous en 
avons expérimenté six) qui sortent des 
sentiers habituels. Ces méthodes con
viennent à des groupes d’environ 30 
personnes. Leur principal mérite est 
que la participation active des présents 
est constamment sollicitée. Il ne s’agit 
plus seulement d’écouter. C’est un 
excellent moyen de formation.

Les 32 camarades de Suisse romande 
venues à Jongny sont rentrées en
thousiasmées par l’intérêt des rencon
tres et leur ambiance chaleureuse. 
C’est une expérience à refaire, à con
dition cependant d’en revoir le finan
cement, car les Femmes socialistes 
suisses et le PSS en ont supporté 
presque entièrement la dépense, ce qui 
n’est pas normal, puisque les roman
des ne contribuent pas à alimenter 
les fonds des Femmes socialistes suis
ses. Il y a là un problème qui devra 
être abordé -une fols' par le Parti so--  
cialiste vaui|oJ». j j l . i ! ' .

I!. Activité d e s  groupes
Une bonne nouvelle pour commen

cer : la création d’un groupe féminin 
à Penthalaz, créé par la section et 
dont l’activité fait plaisir à constater. 
En trois mois, nos camarades ont :
— offert leur collaboration à une 

œuvre pour aveugles et handica
pés mentaux,

— organisé une conférence publique 
remarquablement fréquentée, avec 
Ariane Schmitt sur le thème : 
«Puissance des consommateurs: my
the ou réalité »,

— suggéré des heures de baby-sitting 
aux six étudiantes de la localité,

— assuré — afin de concrétiser une

initiative d’un camarade masculin 
— le service d’une garderie d’en
fants ouverte tous les vendredis.

La section a elle-même bénéficié de 
cet excellent départ, puisque neuf 
femmes y ont adhéré.

LAUSANNE. — Dans des conditions 
difficiles le groupe a mené son acti
vité avec courage, organisant des con
férences, des rencontres, des entre
tiens, dont le succès fut variable. Il 
n’est pas facile d’animer un groupe 
dans une grande ville, mais nous pen
sons que le soutien nécessaire n’a pas 
été apporté à nos camarades. Nous 
devons cependant souligner le très 
gros travail fourni par une poignée 
de camarades au vestiaire de Terre 
des hommes.

Le groupe de NYON poursuit son 
activité sociale de façon aussi intel
ligente qu’efficace. Comme vous con
naissez déjà ces diverses actions, je 
pense qu’il vous intéressera de savoir 
les «idées de derrière la tête» de Ga- 
brielle. Je cite quelques lignes du 
rapport nyonnais : « Notre rêve serait 
d’intéresser les jeunes à devenir socia
listes. Cet effort devra être entrepris 
avec les hommes et nous devrons nous 
adresser à des jeunes pas trop jeu
nes. »

RIVIERA VAUDOISE. — Ce groupe 
mérite une mention toute particulière. 
Le Comité directeur avait décidé, pour 
ne pas perdre les Femmes socialistes 
de Vevey qui n’avaient pu trouver de 
responsable, de créer un groupe dit de 
la Riviera vaudoise et dont le secteur 
géographique s’étend de Cully à 
Ollon. C’est dire combien le travail 
de nos camarades s’en est trouvé com
pliqué puisqu’elles se donnent la peine 
d’organiser leurs réunions tantôt à 
Montreux, tantôt à Vevey, tantôt à 
La Tour-de-Peilz. Ce ne sont pas 

, moins de treize séaneçs qui;ont léféi 
mises sur pied l’an dernier.?-' n~.-* 

v YVERDON. — Onze séadëesîou ré iir-  
nions récréatives ont été organisées, 
dont la participation se situe autour 
de trente présentes. Il semble que les 
sujets politiques, ou même civiques, 
ne passionnent pas les Yverdonnoises. 
Peut-être nos camarades masculins 1 
pourraient-ils tenter un effort de sé
duction dans ce domaine ?

A RENENS, le groupe marche 
fort bien et son activité est des plus 
régulières : onze assemblées durant 
l’année, traitant aussi bien de « Poli
tique et religion » que du planning fa
milial, sous forme de forum, sans ou
blier des visites (fabrique de chocolat 
Perrier où la main-d’œuvre féminine 
représente 80 °/o, ou celle de la caserne 
de police lausannoise.)

Des créations d e  la corseter ie  suisse

III. Préoccupations du 
Comité cantonal 
d e s  FSV

Le troisième chapitre de ce rapport 
traitera des préoccupations du Comité 
cantonal des Femmes socialistes vau
doises.

Il s’agit d’une manière de bilan mo
ral.

Qu’inscrire À L’ACTIF ? De nom
breuses occasions de formation et 
d’information. Des heures de discus
sion passionnée parfois, passionnantes 
souvent. Des amitiés. Un intérêt quasi 
constant. Des tracts préélectoraux in
tenses, des échecs douloureusement 
ressentis, des victoires fêtées avec en
thousiasme. Tout cela est le lot de 
chacun et ne présente rien de parti
culièrement original.

AU PASSIF : deux points nous pré
occupent très sérieusement :

Le premier a trait aux groupes 
féminins dont l’existence et l’activité 
ne sont pas toujours bien comprises, 
même quand elles sont admises. Les 
groupes féminins se justifient pour
tant pour trois raisons essentielles :
— ils sont le creuset où s’effectue la 

formation des militantes,
— ils nous autorisent à  être officiel

lement représentées aussi bien dans 
les associations féminines que dans 
la vie politique du canton en gé
néral,

— ils sont l’instrument de propagande 
du parti pour atteindre une cer
taine catégorie d’électrices.

En revanche, ce qu’il ne faut à  
aucun prix, c’est que les groupes fé
minins deviennent une sorte d’annexe 
où l’on remise les femmes et les 
problèmes dits féminins. Il ne faut 
pas non plus que les consciences mas
culines y trouvent un alibi. Ce serait 
vraiment trop facile.' ,

Gisèle MERMOÙD. 
itfous publierons la seconde partie 

de ce rapport vivant et très intéres
sant dans la prochaine page de la 
femme.

La rédaction.

Pour l'intérieur

A droite: robe-tablier,
forme droite, ceinturée. 
A gauche: robe-tablier 
en marine, rouge et 
blanc, zippé dans le 
dos, avec jupe cloche, 
zippe sur le devant, im 
pression cretonne. Mo
dèles: W inizki, Zurich.

Peut-on être féministe en 1900?
• Telle est l’interrogation que vient 

de poser l’excellente publication in 
titulée  « La Femme du X X * siècle ».

La productrice de la Télévision 
française, Eliane Victor, a réalisé une 
enquête à cet égard; enquête révéla
trice, qui a prouvé que l’égalité 
n ’existe pas, en fa it sinon en droit, 
entre une fem m e et un homme.

Eliane Victor a recueilli de nom
breux témoignages, tout à la fois 
émouvants et révoltés.

Cependant, il semble que les fem 
mes de notre temps craignent le m ot 
« fém iniste  ». Il n’est donc pas inutile 
de redonner une définition de ce « fé 
minisme » qu’ont si bien défendu, au 
début de ce siècle, Nelly Roussel, Ma
ria Deraismes, Marguerite Durand, etc.

Nous extrayons de l’almanach fé 
ministe de 1906 quelques définitions 
qui, hélas ! resteji^ d’actualité, car 
elles' n’ont, pas inçore é t^ , assimilées 
par l e 'grand pubiier J

« Le fém inism e proclame l’équiva
lence naturelle et demande l’égalité 
sociale des deux facteurs du genre 
humain. »

« Le fém inism e est encore une doc
trine de justice. Il se refuse à ad
m ettre qu’une créature puisse, à la 
fois, être mineure et majeure: m i
neure quant à ses droits, majeure 
quant à ses fautes. »

« Le fém inism e proclame que la 
fem m e représente une valeur sociale 
au moins égale à celle, de son com
pagnon et s’insurge contre le fait 
qu’elle soit traitée en accessoire par 
les lois souvent, par les mœurs tou
jours. »

« Le fém inism e est enfin une doc
trine d’harmonie. Il rêve le couple 
hum ain uni par l’esprit et le cœur, 
composé de deux unités également 
présentes et libres, se respectant, se 
conseillant, se soutenant mutuelle
m ent et, la main dans la main, sans 
hiérarchie, sans jalousie, marchant 
toujours vers plus d’amour. » S. F.

ù U ü ü

L FEMMES SOCIALISTES
Faites des abonnées à votre jour

nal en faisant connaître la Page 
de la Femme.

Jeux dessous de robe en voile de coton fantaisie infroissable, avec bordures 
de broderie deux couleurs. Modèle: Sawaco.

La Fédération romande des consommatrices 
a fêté ses dix ans d’existence

La réunion annuelle d’inform ation 
qui se tenait à Genève le 22 mai 1969 
m arquait pour la FRC une date im
portante. Pour toutes celles qui con
nuren t les débuts modestes de ce qui 
fu t à l’origine la Commission ro
m ande des consommatrices, présidée 
alors par M,n0 Ariane Schmitt, 1969 
a m arqué le point d’une évolution 
réjouissante.

Lors de l’assemblée générale, Mm* 
Renée Bonardelly, qui préside aux 
destinées de ce mouvement depuis 
qu’en 1964 il a pris la forme actuelle 
de fédération, a pu dresser un bilan 
positif du travail et du développe
m ent de ces dix années d’activités. 
140 associations, représentant un ef
fectif de près de 40 000 membres, ont 
adhéré à ce jour à la FRC et sou
tiennent son travail.

La revue bimestrielle de la fédé
ration, « J ’achète mieux », a connu un 
succès croissant ; elle est servie ac
tuellem ent à plus de 10 000 membres 
individuels, sans compter les ventes 
en magasin.

Le succès de la FRC est dû pour 
une grande partie au travail dyna
mique des sections vaudoise, neuchâ- 
teloise, fribourgeoise, jurassienne, va- 
laisanne et genevoise. Connaissant 
parfaitem ent les conditions et les be
soins de leur secteur, elles ont gran
dement contribué à élargir les points 
de contacts avec la population des 
cantons romands' et même au-delà.

A l’actif aussi de la FRC, une prise 
de conscience des consommateurs eux- 
mêmes qui, mieux et plus objective
ment informés, réalisent la force 
qu’ils représentent; ils l’ont démontré 
en faisant preuve de solidarité et 
d ’efficacité lors de la grève du 
beurre. Prise de conscience aussi chez 
nos autorités cantonales et fédérales 
pour qui la FRC est devenue m ainte
nant un interlocuteur écouté.

Mais il reste beaucoup à faire et, 
en tête des objectifs à venir, s’inscrit 
en prem ier lieu une meilleure pro

tection de la santé publique par un 
renforcem ent de la recherche et des 
contrôles, par l’établissem ent de nor
mes. La FRC poursuivra sa lu tte 
pour une offre loyale des produc
teurs au moyen d’un étiquetage in- 
form atif et d ’une publicité correcte. 
Elle demande aussi, dans la famille 
e t à l’école, une meilleure formation  
des jeunes consommateurs su r qui 
reposera l’économie de demain.

A l’issue de cette imposante assem
blée générale, à laquelle participaient 
150 déléguées, et au cours d’un repas 
excellent, M"" Lise Girardin, con
seiller adm inistratif de la ville de 
Genève, apporta lè message des auto
rités genevoises qu’elle concrétisa en 
trois term es: félicitations, encoura
gement à poursuivre... et merci !

L’après-midi, ce fu t à la Salle du 
Faubourg la partie publique de cette 
m anifestation, ouverte par un exposé 
de M"1'  Bonardelly, suivi d’une 

' aimable revue rétrospective présen
tée avec hum our par la section ju 
rassienne et commentée avec esprit 
par M. Bruno Kehrli.

C’était à M. J. Mugnier, président- 
directeur de l’Organisation des con
sommateurs d’Alsace (ORCO), que la 
FRC avait demandé de tra iter le 
sujet: Pouvoir des consommateurs
dans la société moderne. Cette asso
ciation, un peu plus jeune que la Fé
dération romande des consomma
trices, mais soutenue par des milieux 
plus larges, utilise des méthodes ori
ginales. C’est dire que M. Mugnier 
apportait le fru it d’une expérience de 
valeur.

Les formes de la production et de 
la distribution modernes ont fait du 
consommateur la pièce centrale de 
l’économie actuelle et tous les moyens 
de séduction sont mis en œuvre pour 
le convaincre. Le consommateur est 
roi, mais un roi fainéant qui se laisse 
déposséder de son pouvoir, car le 
pouvoir est un chose qui doit s’orga

niser. L’absence de défense des con

somm ateurs a des conséquences très 
graves quant au style de vie, car la 
dignité de l’homme est d’être capable 
de dominer les techniques et de 
rester m aître de sa décision. Mais, 
pour résister aux suggestions qui le 
poussent au gaspillage et à des choix 
souvent discutables, le consomma
teu r isolé ne peut pas grand-chose. 
La ménagère, dont le poids écono
mique est si important, est confron
tée à des problèmes et à des sys
tèmes de pression auxquels elle ne 
peut pas faire face seule. Or son 
véritable pouvoir consisterait dans 
bien des cas à ne pas acheter.

L ’organisation des consommateurs 
est donc indispensable, mais pour être 
efficace elle doit atteindre un grand 
nombre de personnes (10 %> de la 
population) et disposer de ressources 
financières pour pouvoir utiliser les 
mêmes moyens techniques que la 
production.

M. Mugnier a donné quelques 
exemples de méthodes appliquées par 
l ’ORCO: la contre-publicité aux
mêmes points d’affichages, des con
ventions collectives passées avec des 
groupes de commerçants acceptant de 
prendre certaines dispositions proté
geant mieux le consommateur. Ce 
moyen, pour être vraim ent efficace, 
doit s’accompagner d ’une large infor
mation du public et d ’un contrôle 
attentif. L’ORCO l’a appliqué en par
ticulier dans le secteur des fruits et 
légumes.

Il faudrait pouvoir créer des cham
bres de la consommation comme il 
existe des chambres du commerce.

En résumé, le consommateur sera 
vraim ent m aître de la situation s’il 
arrive à créer des organisations suf
fisamment puissantes par le nombre 
de ses adhérents et par les moyens 
disponibles, afin de faire face, à 
forces égales, aux autres partenaires.

La Fédération romande des con
sommatrices espère que les consom
m ateurs suisses et les autorités par
ticiperont de plus en plus largement 
à une telle évolution. FRC.
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M ercredi 11 juin 196?

SOTTENS. — 16.00 Int. 16.05 R en d e z -v o u s  
d e  16 h e u re s .  17.00 In t. 17.05 T ous le s  
je u n e s !  17.55 R oulez s u r  l 'o r !  19.00 M iro ir d u  
m o n d e . 19.30 S itu a tio n  n a t io n a le .  19.35 B on
s o ir  le s  e n f a n ts l  19.40 P h o to  s o u v e n ir .  20.00 
M a g a z in e  69. 20.20 In te rm è d e  m u sic a l. 20.35 
C e s o ir ,  n o u s  é c o u te ro n s .  20.45 C o n c e r ts  d e  
G e n è v e .  22.15 J e u x  e t  d e v in e t t e s .  22.30 Int. 
22.35 S e m a in e  l i t té r a ir e .  23.00 H arm o n ie s  d u  
s o ir . 23.25 M iro ir-d e rn iè re .

S eco n d  p rogram m e d e  S o tten s . — 16.00 
M usik am  N a c h m itta g . 17.00 M usica  d i f in e  
p o m e r ig g io .  18.00 Tous le s  je u n e s l  19.00 P er 
i la v o ra to r i  i ta lia n i. 19.30 M us. l é g è r e .  20.00 
Int. 20.15 D is q u e s . 20.30 S e n tie r s  d e  la  p o é 
s ie .  21.00 B lues e t  g o s p e l .  21.30 L itté ra 
tu re . 22.30 O p tiq u e  d e  la  c h a n so n .

BEROMUNSTER. — Int. à  16.00, 23.25. 16.05 
P our le s  je u n e s .  17.30 P our le s  e n f a n ts .  18.00 
Inf. 18.15 R a d io - je u n e s s e .  19.00 S p o r ts . 19.15 
Inf. 20.00 G rim e n tz , v i l la g e  d u  v a l d 'A n n i-  
v ie r s . 21.00 C h a n s o n s , d a n s e s  e t  m a rc h e s  
d u  H au t-V ala is . 21.40 E n tre tie n . 21.50 A p ro 
p o s  d u  liv re "  « L 'H is to ire  ju r id iq u e  d e  la 
S u isse » . 22.00 O rch . 22.15 Inf. 22.30 Big Band 
Bail.

Jeu d i 12 juin 1969

SOTTENS. — 6.00 B on jo u r à  to u s !  - Int.
6.30 De v il le s  e n  v i l la g e s .  7.00 M iro ir-p re 
m iè re . 7-30 B on jou r d e  C o le t te  3 ean . 8.00 
Inf. 8.30 R evue  d e  p r e s s e .  9.00 Inf. 9.05 B on
h e u r  à  d o m ic ile . 10.00 e t  11.00 Inf. 11.05 
C re s c e n d o . 12.00 Inf. 12.05 A u jo u rd 'h u i. 12.25 
Q u a tre  à  q u a t r e .  12.30 M iro ir-m id i. 12.45 
«C h ère  E lise» , l e t t r e  d e  ro u te . 13.00 M usi- 
c o lo r . 14.00 Inf. 14.05 Sur v o s  d e u x  o r e i l le s .
14.30 Le m o n d e  c h e z  v o u s . 15.00 Inf. 15.05 
C o n c e rt.

S eco n d  program m e d e  S o tten s . — 12.00 
M id i-m us. 14.00 P e ti ts  e n s e m b le s  e t  o rch . 
d e  c h a m b re .

BEROMUNSTER. — Inf. à  6.15, 7.00, 8.00, 
10.00, 11.00, 12.30, 15.00 . 6.10 B on jou r. 6.20 
R éve il e n  m us. 7.10 A u to -ra d io . 8.30 O rch . 
d e  la BOG. 9.00 K a lé id o s c o p e  is r a é l ie n .
10.05 D 'u n e  m é lo d ie  à  l 'a u t re .  11.05 M é lo 
d ie s  d e  C on n y  A u g u stin . 12.00 P ian o  e t  
o rc h . 12.40 R e n d e z -v o u s  d e  m id i. 14.00 D oies 
d e  la  b a ig n a d e .  14.30 M us. b r é s i l ie n n e .
15.05 A lbum  au x  d is q u e s .

TV ROMANDE
M ercredi 11 juin 1969

17.00 C inq  à s ix  d e s  je u n e s .  18.00 B ulle
tin . 18.05 A v e n tu re  p o u r  le s  je u n e s .  18.30 
B o n so ir . 19.00 Trois p e t i t s  to u rs . 19.05 «Flip
p e r  le  D auph in» , fe u i lle to n . 19.40 C a rre fo u r . 
20.00 T é lé jo u rn a l. 20.20 D im e n s io n s . 20.50 
«Les T ro is M o u sq u e ta ire s » , film . 22.45 T é lé 
jo u rn a l.

TV FRANÇAISE
M ercredi 11 ju in  19<9

1re c h a în e . — 18.15 D e rn iè re  h e u re  - N ous 
p r é p a r o n s  je u d i .  18.25 T otal 3000. 18.40 Les 
q u a t r e  s a is o n s .  19.10 B onne n u it le s  p e t i t s .  
19.15 A c tu a lité s  r é g io n a le s .  19.40 «Les O i
s e a u x  ra re s» , fe u i l le to n .  20.00 T é lé s o ir . 20.30 
C a m p a g n e  é l e c to r a le .  21.00 P is te  au x  
é to i l e s .  21.55 C ro q u is  d u  P é r ig o rd . 23.10 
A th lé tis m e . 23.40 T é lén u it.

2e ch a tn e . — 18.55 C o lo rix . 19.15 A c tu a 
l i té s  r é g io n a le s .  19.35 T é lé s o ir  c o u le u rs . 
19.55 T é lé s p o r ts .  20.00 S o it d ’a v e n tu r e s .  20.30 
«The D. D ay», tilm  d e  m o n ta g e :  e x t r a i t s  d e  
«Le Jo u r  le  p lu s  lo n g » . 21.30 D éb at.

Jeu d i 12 Juin 19(9

I r e  c h a î n e .  — 12.00 M id i-m a g a z in e . 12.40 
T é lém id i. 13.00 C a m p a g n e  é l e c to r a le .  13.15 
C o u rs  d e  la  b o u r s e .  15.15 P our la  j e u n e s s e .

C O N V O C A T I O N S  DU  P A R T I

CANTON DE VAUD

RIVIERA VAÜDOISE: Groupement 
féminin. — Vendredi 13 juin, visite  
du Château de Chillon avec guide. 
Rendez-vous à 17 h. devant l’entrée 
du château. Après la  visite, petite 
agape à Villeneuve. Invitez vos amies 
et connaissances à se  joindre à nous.

MORGES. — Socialistes m orgiens e t 
d ’a illeu rs partic ipez au  fo rum  « La 
Suisse e t les pays en  voie de dévelop
pem en t»  présidé p a r  le  syndic L.-E. 
M atile, avec la  partic ipa tion  de MM. 
M. B ungener, d irec teu r de l ’In s titu t 
africain , G enève; G. B lardouve, p ro 
fesseur à l ’In s titu t d ’études politiques, 
Lyon; P . G oetschin, p ro fesseu r d ’éco
nomie politique, M orges. Ce forum  a 
lieu  jeud i 12 ju in , à  20 h. 30, salle  de 
la  Concorde, Morges.

- * c < ' t - » * -»»? irtfTtan' <

RENENS: Groupement fém inin so
cialiste. — Jeu d i 12 ju in , à  20 h. 30, 
« La fem m e yougoslave e t la  po litique » 
p a r  V iolette Parisod , députée.

YVERDON : Groupe fém inin du Parti 
socialiste. — Sortie  annuelle  à Broc 
le 18 ju in . P riè re  de vous in scrire  ju s 
qu ’au  13 ju in  aup rès de vos respon
sables.

CANTON DE GENÈVE
COMMISSION DE L’ENSEIGNE

MENT ET DÉLÉGATION DU COMI
TÉ DIRECTEUR. — E n trev u e  avec 
la délégation de l’AMCO, m ercred i 
11 ju in , à  18 h. 15, C afé de la  T e r
rasse, Longem alle 8.

SECTION DE LANCY. — A ssem 
blée générale  le  m ercred i 11 ju in , à 
20 h. 30, au  R estau ran t E uropraille .

La fraction au Grand Conseil est 
convoquée pour jeud i 12 ju in , à  18 h. 15, 
au  C afé de l ’H ôtel-de-V ille.

SECTION RIVE DROITE. — Séance 
de comité, jeu d i 12 ju in , à  20 h. 30, au  
Brazil, p lace C om avin . O rd re  du  jo u r 
im portan t. P résence indispensable.

JURA

JSJ : Assemblée générale. — Les 
m em bres sont p riés de partic ip e r à 
la  p rochaine assem blée générale  qui 
se tiend ra  le vendred i 27 ju in , à 
l’H ôtel du  B œ uf de D elém ont, dès 
20 h. précises.

A l ’o rd re  du jo u r figure une grande 
discussion avec la partic ipa tion  du 
conseiller na tional G ilbert B aechtold 
su r le  thèm e : A ction des parlem en
ta ire s  socialistes su r le p lan  fédéral. 
Tous les m em bres du P S J son t cor
d ia lem en t invités.

é t a t  C iv il  d u  l o c l e

6 ju in  1969

N a issa n c e
S c o rd a m a g lia  S a n to , fils d e  M ario , b o u 

la n g e r ,  e t  d e  S te l la  n é e  M ercu rio .

M a ria g e
Kuhn F réd y -M arce l, é le c tro n ic ie n ,  e t  Ar- 

n o u x  M a ry lè n e -P ie r re t te .

Les athlètes suisses mènent en Irlande
Au stade  John -F .-K ennedy  de D u

blin , la  p rem ière  jou rnée  du m atch  
in te rn a tio n a l Irlande—Suisse s’est dé
rou lée dans une certa ine  in tim ité . Ce 
ne sont pas p lus de 300 specta teu rs 
qu i on t assisté à une  série  de h u it 
v icto ires suisses qui on t perm is à la 
rep résen ta tion  helvétique, ba ttu e  seu 
lem en t su r 400 e t 10 000 m., de p re n 
d re  une  confortab le  avance.

Les résu lta ts . — 100 m.: 1. P h ilippe 
C lerc (S), 10”5; 2. H ansruedi W iedm er

(S). 10”5. — 400 m.: 1. N. C aroll (Irl). 
47”5 ; 2. René Salm  (S), 48"6. — 
1500 m.: 1. H ansruedi K nill (S), 3’ 49”9; 
2. R oberto C urti (S), 3’ 50”6. — 10 000 
m ètres : 1. R. J . H odgins (Irl), 29’ 49”8: 
2. H elm ut K unisch  (S), 29’ 51”8 (m eil
leu re  perfo rm ance suisse de la sa i
son). — 110 m. haies : 1. F iorenzo 
M archesi (S), 14”9 ; 2. A lex R ingli (S), 
15”. — 4 fois 100 m.: 1. Suisse (K er- 
nen, W iedm er, Clerc, C alvetti), 40”8 
(m eilleure perform ance suisse de la

Parlons maintenant de transferts
La saison vient à peine de se ter

miner que les dirigeants de nos clubs 
de football sont déjà en plein travail. 
Les transferts sont à l ’ordre du jour, 
bien que la période prévue par l’ASF  
aille du 1er au 15 juillet. Que pouvons- 
nous déjà annoncer ?

Thomann (Young-Boys), Fischer 
(Wettingen) et Loichat (Porrentruy) 
joueront au F.-C. La Chaux-de-Fonds. 
C’est fait. On parle encore de Sandoz 
(Saint-Gall), de Federici (Superga) et 
du gardien Streit, de Couvet.

Grasshoppers, outre Holenstein (Lu- 
gano), a encore engagé pour la pro
chaine saison Karl Messerli ( 2 2  ans), 
de Bruhl, m eilleur buteur du cham
pionnat de ligue nationale B.

Le comité des Young-Boys annonce 
qu’il est arrivé à un accord avec le 
F.-C. Sion au sujet du transfert de 
Jean-Claude Bruttin ( 2 4  ans). Celui-ci 
pourra donc jouer avec le club ber
nois la  saison prochaine.

Après quatre ans d’activité, l ’ère 
de Carlo Pinter à l ’A.-C. Bellinzone 
prend fin. Le comité a signé un con
trat de trois ans à Gianmarco Mez- 
zadri, qui s’occupa cette saison des

15 personnes 
arrêtées 
à Lugano

A près les inciden ts du, m atch  de 
football en tre R apid Lugano et 
M ezzovico, l’enquête sem ble te r 
m inée. La police tessinoise v ien t 
d ’arrêter quinze- personnes, dont 
plusieurs joueurs de M ezzovico et 
le  p résiden t du  clyfi. J

A près avoir n ié  leur participa
tion  à la bagarre,• lés incu lpés on t 
changé d ’avis, de sorte que m a in 
ten a n t la parole est à  la justice.

Q uant à l’arbitre Grassi, la v ic 
tim e , il est toujours hospitalisé. 
La Faculté espère qu’il pourra  
ren trer  chez lui d ’ici s ix  sem aines.

réserves du F.-C. Lugano. Aupara
vant. Mezzadri entraîna successive
ment Cosenza, Locarno et Chiasso. 
Il dirigea même I’A.-C. Bellinzone au 
cours de la saison 1962-1963.

T O U J O U R S  
L’AFFAIRE MERCKX
« Les ré su lta ts  de l’enquête  que j ’ai 

conduite personnellem ent su r l ’a ffa ire  
M erckx seron t com m uniquées m er
credi, ou au p lus ta rd  jeud i », a d é 
c la ré  M. A driano Rodoni, p résiden t 
de la  F édéra tion  in te rna tiona le  de 
cyclisme.

A ucune indication  n ’a é té fournie 
au su je t de ces investigations. On 
s’a ttend , cependant, à la  confirm ation 
de la suspension d ’un mois infligée 
au  coureur belge. D’a u ta n t p lus que 
la  com m ission d ’enquête  du M inistère 
de l ’in té rieu r a pu  consta ter que l ’on 
av a it respecté  les norm es ac tuellem ent 
en v igueur lo rs des analyses effec
tuées au  T our d ’Ita lie . « C elles-ci ne 
donnen t lieu à aucune con testation  », 
a no tam m ent affirm é M. M assaletti, 
secré ta ire  généra l de l’U nion des cou
reu rs  professionnels. « L a comm ission 
d ’enquête  m in istérie lle  a constaté- la 
rég u la rité  des contrôles. I l n ’y a plus 
que l’hypothèse du sabotage, question  
qu i n ’est pas de no tre  ressort. »

E nfin, au su je t de l ’appel q u ’a in 
te r je té  la  fédération  beige, M. M assa
le tti a  indiqué : « C’est u n  fa it nou- 
v ëàü  q u ’il  fau d ra  é tud ier. I l est év i
d en t que l’on ne  sau ra it ni renvoyer 
le  d ép a rt du T our de F rance, ni r é 
d u ire  la  du rée  de la suspension. A 
m on avis, seule la clém ence des juges 
p eu t p e rm ettre  à  M erckx de p a rtic iper 
au  Tour. »

saison) ; 2. Ir lan d e  (Becker, Shaw, 
Cum m insky, O’Regan), 42”6. — H au
te u r  : 1. M ichel P ortm ann  (S), 2 m. 05; 
2. Thom as W ieser (S), 2 m. 05. — Lon
gueur : 1. L inus R ebm ann (S), 7 m. 24; 
2. U rs G rossm ann (S), 7 m. 07. — 
Poids : 1. Edi H ubacher (S), 18 m. 35 
(m eilleure perform ance suisse de la 
saison); 2. A rm in B erner (S), 15 m. 90. 
— M arteau : 1. W alter G rob (S), 62 m. 
01 (m eilleure perform ance suisse de la 
saison) ; 2. Hugo R o thenbuhler (S), 
59 m. 40.

C lassem ent à l’issue de la prem ière  
jou rnée : 1. Suisse, 70 points ; 2. Ir -  
iande, 36 points.

Record
neuchâtelois

battu
H ier soir, au  C entre  sportif de La 

C haux-de-Fonds, su r une piste en 
p a rfa it é ta t e t p a r  des conditions 
idéales, quelques bonnes perform ances 
on t é té  réalisées. S u r 4 fois 200 m., 
l ’Olympic, bien que privé de Rôôsli 
e t de J . A ubry, n ’en a pas m oins 
am élioré le record  neuchâtelo is de la 
spécialité  avec B ar, C attin , Z u rbu - 
chen I e t W. A ubry. T an t chez les 
cadets que chez les seniors, la  course 
de 1000 m. fu t d ’un excellen t niveau. 
D ans la prem ière  catégorie, M argot 
a très ne ttem en t am élioré sa p erfo r
m ance, b ien qu ’ay an t assuré  une 
bonne p a r t du tem po. Chez les aînés, 
le Dellois F arez devança L euba de 
fo r t peu, alors que G raber I te rm i
n a it égalem ent trè s  près. Chez les 
dam es, victo ire de M onique Wyss 
su r 100 m.

HOCKEY SUR GLACE. — Les
clubs de ligue A  et de ligue B de  la 
Ligue suisse de hockey sur glace ont 
tenu  leur assem blée générale à Berne, 
sous la présidence de M. A ndré San
doz (Neuchâtel) et en présence de 
MM. Reto Tra tsch in  et Jean C heval- 
laz. L ’assem blée a adopté les d ivers  
rapports adm in is tra tifs  re la tifs à la 
saison 1968-1969 et pris position à 
l’égard des d iverses propositions sou
m ises à l’approbation de l’assem blée  
des délégués fix ée  au 28 ju in  à Zoug.

, i  - w i i - , . u t - r n  : ' t r i
CYCLISME. — A près les quinze  

prem ières courses de la saison, y  com 
pris le Tour du N ord-O uest, le clas
sem en t des am ateurs élite, établi par 
le com ité du SR B , se présente com m e  
su it : 1. H ugentobler, 67 p.; 2. B iol- 
ley, 39 ; 3. Fuchs, 38 ; 4. L ier, 37,5 ; 
5. P u ttin i, 32 ; 6. Rossel, 31 ; 7. Schnei
der, 28 ; 8. B u rk i et Kessler, 27 ; 10. 
Schaller, 26; 11. Grab et Voegele, 23.

Le ̂  aventures 
de Popeye

Copyright

AU LIEU PE FAIRE U  GUERRE, CET 
IDIOT PE GÉNÉRAl-MÂTÉLOT FflKLE 
PE RéGLEK LE PIFFÉREND ENTRE 
NOS PAYS EH 5E  BATTANT 

AVEC MOI !

m  u n  d  i

I l  PIT QUE U S  GUERRES SONT 
RUINEUSES,ET ODE ÇA ZEVIEN 
PRfllT MOINS CHER SI 0H 5 E  508 

«AIT B ' FAIRE COMBATTRE 
LES GÉNÉRAUX i !

CE SERA 
MOINS PÜÔIE 

S I  VOUS 
F E R P E I!

M a is . . .m a i s .  
GLOUP! v o u s  v o u 
l e z  QUE JE  M£ 
MTTE,m,,

VOTRE GE- 
NÉRRL ?

NE TROU- fjfjfwVEZ-IM S  
r a s  ça 

PRÔLE ?

^érémias

Heur et Malheur 
d’un 

Maître d’Ecole

67

— Vous ne sauriez croire, dit-elle , quelle excel
lente  fille  j ’ai là. C’est to u t au tre  chose que ces 
paysannes qui ne saven t coudre ni tr ico te r et 
qui sont trop  paresseuse pour fa ire  la chasse 
aux puces qu ’elles on t p a r poignées su r le  corps. 
Non, B abette  est une fille  p ropre e t laborieuse; 
pas une dam e qui sache m ieux coudre; elle 
s’entend à tout. Ce n ’est pas à d ire  qu ’elle soit 
sans le sou e t q u ’elle n ’a it rien  à espérer. Elle 
a déjà  gagné jo lim ent d ’argen t e t m oi-m êm e j ’ai 
quelque fortune. P ersonne n ’en sa it rien  e t je  
gage qu ’il y a beaucoup de riches paysans chez 
qu i on ne tro u v era it pas a u tan t d ’a rgen t que 
chez nous.

P en d an t ce tem ps, la  fille a lla it e t venait; 
elle m it su r la tab le  une copieuse om elette qui 
fu t d ’un goût exquis. Je  dus m anger sans trêve 
ni repos e t cela longtem ps ap rès que je  fus

rassasié. Q uand je  voulais poser la fourchette , 
B abette  m e d isa it: « P renez  encore un  m orceau 
d ’om elette, pu isque vous la  trouvez bonne. »

E t elle se ten a it assise to u t p rès de moi, si 
bien  que  je  ne  pouvais refuser.

B ien tô t je  déclarai ê tre  su r le po in t d ’étouffer 
ou d ’éclater. On n ’insista  p lus; en revanche on 
a lla  chercher à boire. « Cela vous rem e ttra  », 
d iren t les fem m es. L a m ère  tira  de l’arm oire  un 
po t de v in  rouge, la  fille  apporta  des verres et 
b u t à m a santé.

Le v in  est cap iteux ; à en boire deux chopines 
on sa it ce qu ’il vau t. Dès les p rem iers verres 
l ’en thousiasm e m e gagna e t m a langue se délia. 
M on hôtesse sav a it à quoi s’en ten ir; elle con
na issa it p a rfa item en t les d ivers degrés de l ’effet 
du  v in  su r  l ’ê tre  hum ain . — J e  vous laisse seuls 
un m om ent, d it-e lle . C’est le  m om ent d ’a lle r fa ire  
quelque chose. Ma fille  a fa it le souper, c’est à 
m oi de lav e r la vaisselle. Ne vous ennuyez pas; 
je  re n tre  à l ’instan t.

Nous n ’eûm es pas à nous ennuyer. B abette  se 
m it à  m e taq u in e r à propos de je  ne sais 
quelle fille. Ce fa isan t, elle m e se rra it de plus 
près. Je  ne recu lai pas, ne  voyant aucun m al à 
la  chose. F inalem en t je  voulus l’em brasser pour 
la  p u n ir de ses taqu ineries.

— Oh ! s ’écria-t-e lle , si d ’au tres  filles le 
voyaient, que d ira ien t-e lles ?

— Q u’elles d isen t ce qu ’elles voudront, je  ne 
me soucie pas d ’elles; j'em brasse  qui me plaît.

J ’em brassai de plus belle. « Laisse-m oi, d it- 
elle, si m a m ère me voyait! »

S u r ces en trefa ites la  m ère en tra  et s’écria:
— Ho, ho! cela ne va  pas m al! Vous savez aussi 

vous en tire r, régent.

B abette  ■ vou lu t s’enfuir. J e  ne la  re tin s  pas; 
j ’avais u n  peu vergogne, m alg ré  le v in  que 
j ’avais bu ; m ais la  m ère continua:

— F aites  seu lem ent; j ’ai aussi été jeune; d ’ail
leurs je  va is so rtir . J ’aim e que le régen t soit 
comme un  au tre  hom m e et qu ’il n e  nous m éprise 
pas.

B abette  se rapp rocha e t d it: Voyez-vous, mère, 
il s’en  tire  com m e s ’il av a it p ris  des leçons.

— Cela ne  m ’étonne pas, d it la  m ère. Un 
régen t est appelé à voir b ien  des choses. Mais 
buvez donc. R ien ne donne a u ta n t la  soif que 
d ’em brasser.

T out à coup une secousse v io lente éb ran la  la 
fenêtre , don t to u t un  b a tta n t v in t tom ber avec 
fracas au fond de la cham bre. Un énorm e gour
din p a ru t à tra v e rs  la brèche, suivi d ’une dem i- 
douzaine de garçons, qui sau tè ren t dans la 
cham bre.

B abe tte  é ta it déjà  su r ses pieds. P aralysé par 
l ’ém otion, je  res ta is  ahuri, p endan t que les g a r
çons m ’accablaient d ’invectives.

— Voilà un beau régent! C’est du p ropre que 
de fréq u en te r une pareille  racaille. Mais le 
pasteu r le saura. Il ne fau t pas que la honte 
en retom be su r tou t le village!

A mon tou r je  trouvai de la voix et d ’un ton 
irrité :

— Q ue signifie cette m anière  de p én é tre r dans 
une cham bre, comme de vra is b rigands ? Q uant 
à ce que je  fais et où je  suis, cela ne regarde 
ni pasteur, n i diable, n i m êm e vous. E t d ’ail
leurs je  n ’ai fa it aucun mal.

Les fem m es firen t chorus avec moi, su rto u t la 
vieille.

— E t m ain tenan t, dit-elle, sortez d ’ici, ou vous 
verrez  au tre  chose.

M ais six rôdeurs de n u it ne se la issen t pas 
in tim ider p a r  deux fem mes. Ils ne bougèrent 
pas, ava lè ren t le reste  du vin, puis, se to u rn an t 
vers moi:

— A présen t, am i régent, viens; nous partons.
A ces m ots le vacarm e recom m ença de plus

belle. Je  ne m e sen tais aucune envie d ’a ller 
avec les garçons.

— I l  n ’ira  pas, c riè ren t les femmes. Qui sa it 
ce que des m onstres comm e vous sont capables 
de lui faire. E t puis le régen t a le d ro it de res te r 
ici aussi bien qu’ailleurs.

M ais les garçons n ’é ta ien t pas des gens à 
s’e ffray e r ou à  e n tre r en arrangem ents. Us me 
sa isiren t et m ’en tra în è ren t vers la porte. J ’es
sayai de m e défendre; B abette se suspendit à 
m on cou, la  m ère p rit la quenouille et frappa à 
to r t e t à travers. Ce fu t en vain. B abette  fu t 
poussée à p lusieurs reprises dans un coin, car, 
avec une op in iâ tre té  qui me toucha, elle ne 
cessait de se cram ponner à moi; la m ère reçu t 
quelques volées de sa p ropre arm e e t je  fus 
je té  hors de la porte comme une botte de paille.

L à-dessus deux des garçons m e saisiren t par 
les b ras  et m ’en tra în è ren t vers le village, pour
suivis p a r les c lam eurs des deux fem mes. Ce
pendan t mes persécu teurs m ’accablaient de re
proches :

— Qui au ra it cru que no tre  régen t fû t un pa
reil v a u rie n ?  Il fau t que tou t le village voie 
quelle espèce de m aître  d ’école nous avons, et 
cela au jo u rd ’hui même!

(A  suivre.)



LE PEUPLE—LA SENTINELLE Mercredi 11 juin 1969

Le Locle La Chaux-de-Fonds

AVANT LE CONSEIL GÉNÉRAL
Programme des travaux pour la période 1970-1976

Les besoins d ’in fra s tru c tu re  d ’une 
v ille en p lein  développem ent, l ’aug
m en tation  régu lière  des dépenses 
o rd inaires des budgets annuels, les 
investissem ents ex trao rd in a ire s  deve
nus indispensables, poussen t les au to 
rités à  d resser un  in v en ta ire  estim a
tif  des g rands tra v a u x  à  effectuer. 
Ce genre de p lan ification  à  m oyen 
term e p e rm et m ieux que p a r  le  passé 
de p révo ir un  o rd re  d ’urgence. I l est 
assez souple po u r p e rm ettre  des ro 
cades, des adjonctions, im posées p a r 
les circonstances.

PROGRAMME ET COUTS 
DES TRAVAUX
1. T ravaux  de bâtim en ts 

adm in is tra tifs  e t des
services publics F r. 2 100 00

2. T ravaux  de bâtim ents
scolaires 15 000 000

3. T ravaux  de m aisons
locatives 600 000

4. T ravaux  de rou tes 2 000 000
5. T ravaux  d ivers 5 270 000
6. F ra is  d ’équipem ent 8 985 000

Soit, au to ta l 33 955 000
Somm e arrond ie  à 34 000 000

ORDRE D'URGENCE 
POUR LA RÉALISATION

L’ord re  d’urgence e s t assez sim ple 
à f ix e r pour les tra v a u x  qu i d e 
v ra ien t ê tre  te rm inés d u ra n t la  légis
la tu re  en cours. L ’effo rt p rinc ipal 
devra ê tre  p o rté  su r l ’épu ra tion  des 
eau x  usées e t les constructions sco
la ires: collège p rim aire  ru e  Le C or- 
busier, collège secondaire, halles de 
hym nastique, Technicum .

La construction  du  hom e pou r p e r
sonnes âgées dans le  q u a rtie r  de 
l’A venir e t d ’un  nouvel im m euble 
HLM (sixièm e action), a insi que les 
fra is d ’équipem ent pou r la  police lo
cale, do ivent aussi ê tre  p révus en  
p rem ière  urgence. En add itionnan t 
les m on tan ts de ces investissem ents, 
on ob tien t la  som m e de 17 750 000 fr. 
Si l ’on a jou te  à ce m o n tan t 1 m illion 
de francs po u r la  p a r  td ’am ortisse- 
m ents financiers non couverte  p a r  les 

aàm q^tis^ |^çiç\" |‘ ̂ om ptab lès ' è t  T; m il
lion dé francs p o u r des subventions 
à la construction  de logem ents e t 
d’au tres créd its d ivers, la  som me de

20 m illions de francs e s t a tte in te . La 
partic ip a tio n  com m unale à des inves
tissem ents des Services industrie ls  ne 
sau ra it ê tre  oubliée. E n ad m ettan t 
qu ’e lle  a tte igne  1 m illion de francs, 
nous e n  som m es à 21 m illions de 
francs. Il faud ra  donc com pter avec 
des investissem ents annuels de l ’o rd re  
de 6 à 7 m illions de francs à charge 
de la  com m une. L ’énoncé de telles 
som m es conduit im m anquab lem en t à  
rech erch er la  so lu tion  du problèm es 
de la  tré so re rie  qu i sera  l ’un  des 
p rinc ipaux  su je ts  de préoccupation  
des au to rités com m unales ces p ro 
chaines années.

TRÉSORERIE
A  la  lec tu re  de ce vaste  p ro 

gram m e d ’investissem ents e t  du de
gré  d ’urgence de sa réalisa tion , une  
question  v ien t au tom atiquem en t à  
l ’esprit. C om m ent la  com m une du 
Locle se p ro cu re ra -t-e lle  les fonds 
indispensab les au  paiem en t des t r a 
v au x  p ro je tés ? En réponse à  cette  
question, le  Conseil com m unal est en 
m esure d ’in fo rm er qu ’une solution 
sa tisfa isan te  a pu ê tre  trouvée  pour 
assu rer le financem en t des trav au x  
d ’épu ra tion  des eau x  usées dans leu r 
to talité . Seule la  question  de la  p e r
ception  éven tue lle  d ’une  rece tte  spé
ciale lo rsque la  sta tion  sera  m ise en 
exp lo ita tion  dem eure  réservée.

E n ja n v ie r  dern ier, la  D irection  
généra le  de la  Société de B anque 
Suisse, à  Bâle, a p ris  la  décision de 
p rê te r  des cap itaux  aux  com m unes 
qu i s ’ad ressera ien t à  elles p o u r assu 
re r  le  financem ent de sta tions d ’épu
ra tions des eaux  usées ou d ’usines 
d ’inc inéra tion  d ’ordures. On a r e 
noncé à  ém e ttre  u n  em prun t public 
po u r p ro fite r des avantages qu ’o ffra it 
la  so lu tion  proposée, à  savoir l ’octroi 
à  la  com m une du  Locle d’un créd it 
de 14 m illions de francs sous form e:

a) d ’un  c réd it en b lanc  de 8 m il
lions de francs, consolidé p a r  la  So
ciété de B anque Suisse après la  fin  
des trav au x  e t am ortissab le  en quinze 
annu ités;

b) d ’un  créd it de re la is  de 6 m il-

sées à  la  com m une p a r  la C onfédé
ra tio n  e t l ’E ta t de N euchâtel dans le 
cad re  de la lu tte  po u r la  protection  
des eaux.

R este posé le problèm e du fin an 
cem ent des au tres tra v a u x  ex trao rd i
naires. Selon les prévisions, c’e s t une 
som m e de 17 m illions qui sera  néces
sa ire  ju sq u ’en 1972, p o u r a u ta n t que 
le p rogram m e p révu  soit réalisé . C’est 
le  m on tan t m axim um  qu’une com 
m une de m oyenne im oprtance pou rra  
ob ten ir su r  le m arché des capitaux.

CONCLUSIONS
L e Conseil com m unal s’exprim e 

ainsi: ■
« D epuis 1967, la  com m une du 

Locle est en trée  dans u n e  nouvelle 
phase  de son expansion. C ette cons
ta ta tio n  est réjouissante. G ardons 
cependant p résen t à l’esp rit le  fa it 
que ce développem ent est carac térisé  
p a r  un  sensible accroissem ent des 
besoins qp i oblige les au to rités com 
m unales à  s’ad ap te r p lus rap idem en t 
à  la situa tion  créée p a r  l ’augm enta
tion  de la population  au  çours du 
d e rn ie r lustre . I l va  ainsi de soi 
qu ’une  te lle  évolution  nous con
tra in d ra , si nous voulons la  m aî
tr ise r, à  consen tir des sacrifices f i
nancie rs im portan ts, d ’une pa rt, e t à  
persév é re r dans la  voie d ’une colla- 
m boration  tou jours p lus poussée 
en tre  le secteur public e t le  sec teu r 
privé, d ’au tre  part, dans l ’in té rê t b ien  
com pris du  Locle e t de ses habitants.»

MÉMENTO LOCLOIS
CINÉMA LUX: 20.30, «Adélaïde».
STADE DES 3EANNERET: 19.15, g rand  match 

d e  footba ll féminin, revanche  Migros— 
Boudry.

-PHARMACIE D'OFFICE: Pharmacie  Moderne.  
(Dès 21 h., le No 17 renseigne . )

Rencontre d'avocats
L’O rdre des avocats neuchâtelo is a 

ce tte  année la tâche  d ’o rgan iser la 
conférence annuelle  des avocats su is
ses. C ette  conférence au ra  lieu  les 
vendred i 13, sam edi 14 et d im anche 
15 ju in .

Ces assises com prennent une p a r 
tie  ad m in is tra tive  (assem blée géné
rale) e t une p a rtie  scien tifique (confé
rence  de M. L. Schürm ann, p résiden t 
de la  Comm ission fédérale  des cartels, 
docteu r en droit, conseiller national, 
su r  la  loi des cartels , ainsi q u ’une d is
cussion générale). U ne troisièm e p a r 
tie  réc réa tive  v e rra  les p a rtic ipan ts  

.v is ite r le  J u ra  neuchâtelo is et ê tre  
reçus p a r les conseils com m unaux de 
La C haux-de-F onds et du Locle.

La conférence annuelle  des avocats 
suisses vo it en  général une p a rtic ip a 
tion  des plus relevées. De très nom 
breuses personnalités suisses du 
m onde politique, de la  m ag istra tu re  
e t du b a rreau  y  partic iperon t. Il est 
probab le  en o u tre  que l ’on note la 
p résence de M. von Moos.

Notons encore que la Fédéra tion  des 
avocats suisses ne  tiend ra  sa p ro 
chaine séance dans no tre  canton que 
dans v in g t-q u a tre  ans.

CARNET DU JOUR 
Cinémas

CORSO: 20.30, «Les Risques du Métier». 
EDEN: 15.00 e t  20.30, «Faites sau ter  la Ban

que».
RITZ: 20.30, ^L'Espion».
PLAZA: 20.30, «La Bataille d'Alger»..
SCALA: 20.30, «Le Baron Vampire».

Divers
MUSÉE D'HISTOIRE NATURELLE: 14.00 à 16.30; 
MUSÉE DES BEAUX-ARTS: 10.00 à  12.00 e t  14.00 

à  17.00.
MUSÉE D'HORLOGERIE: 14.00 i  17.00.

Sports
CHAMPIONNAT DE L'ACFA, terrain  du Pati- 

n a g e :  18.30, Voumard—Flèches;  19.10, Du- 
commun—Breitling; 19.50, M ontagnards— 
Beau-Site.

Pharmacie d ’office
Pharmacie  W ildhaber  av. léopo ld -R obe r t  7. 

(Dès 22.00, le No 11 renseigne . )

CHRONIQUE NEUCHATELOISE

Pour une 4e semaine de vacances des apprentis
L ors de sa réunion  du 9 ju in , le  

com ité du C arte l syndical neuchâ te -
lions de francs, rem boursab le  au  fu r  l° is  a décidé de proposer à  l ’U nion p a -
ë t à m esure  de l ’avancem ent des t r a 
vaux  p a r  la  cession à  la  Société de 
B anque Suisse des subventions v e r-

Ville de
La Chaux-de-Fonds

La ville d e  La Chaux-de-Fonds met au concours 
un p oste  d e

MI C ROMÉCANI C I E N 
ou de MÉ C A N I C I E N
pour les fonctions suivantes:
Entretien e t  répara tion  d e s  horloges  publiques 
(ancienne fonction d e  p endu lie r  communal). 
Rénovation e t  en tre tien  d e s  p end u les  e t  outil
lag es  anciens du M usée d 'horlogerie .
Condition requise: ê tre  titulaire d 'un certificat fé 
déral d e  cap ac i té  ou d ispo se r  d 'un e  formation 
supérieure.  De b o n n es  connaissances en horlo
g e r ie  sont souhaitées .
Traitement: éche l le  communale, c lasse 10, 9, 8. 
Tous rense ignem ents  com plém enta ires  peuven t 
ê tre  ob tenu s  aup rès  d e  M. Curtit, conserva teu r  du 
M usée d 'horlogerie ,  tél. 3 62 63.
Les offres manuscrites do iven t ê t r e  a d re s sé e s  à 
la Chancellerie communale jusqu 'au  sam edi 28 juin 
■1969. CONSEIL COMMUNAL

von GUNTEN
VERRES DE CONTACT 
Av. Léopold-Robert 21 
IA CHAUX-DE-FONDS

FEU: 18

Au printemps!
c u r e  e f f i c a c e

« n o m m e

trona le  neuchâtelo ise  une  m odifica
tion  de la  convention concernan t les 
vacances. I l s’ag ira  d ’octroyer aux  ap 
p ren tis  une quatrièm e sem aine de v a 
cances.

D eux raisons essentielles ex igen t 
une te lle  m esure : le sau t est trop  
b rusque en tre  la  durée des vacances 
dont jou issen t les élèves des classes 
préprofessionnelles e t celle beaucoup 
p lus courte qu i est accordée au cours 
de l ’apprentissage.

Le désir d ’avoir de longs congés 
o rien te  vers les études supérieures 
un  certa in  nom bre de jeunes gens qui 
au ra ien t une  ca rriè re  p lus conform e

Circulait voua loula- 
géra et combattra 
avec su ccès le s  trou
b le s  circulatoires I
Circuian chez votre  
pharmacien  e t dro-  
1 litre Fr. 20.55. 11.25, 
guls te .
4.95.

La CCAP

g a ran t i t  l 'aven ir  

d e  vos e n ta n t s

N e u ch â te l  

l é l  (038) 5 49 92

ÉTAT HVIl OU IOCLE
10 juin 1969 

Prom esses d e  mariage
Frutschi Roland-Albert,  c inéas te ,  e t Py-

thoud Jacque l ineO osée -A m édée .
Schmid Bernard-Maurice, technicien, et 

Pilet Mireille-Marle.

D écès
Paroz René • Alphonse,  hor loge r  Je

21 s e p te m b r e  1901, é p o u x  d e  Ruth-Elwire 
née  Grosjean .

Faites lire votre journal !

ÉTAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS
9 juin 1969

N aissance
Queloz David-Etienne, fils d e  Michel-Ber- 

nard-Henri, e m p loyé  d e  ba nque ,  e t  d e  ]u- 
l ie t te -Bernadet te  n é e  Bailat.

Prom esses d e  mariage
Besson FrancisOulien, em p loyé  d e  com

merce,  e t A llenbach Huguette-Nelly.
Tramaux Marc-Antoine, é tud ian t ,  e t Wit- 

tenwiler  Esther.
M ariages

Falce Arturo, ouvrier,  e t Roth Gertrud.
Monnier Raymond, p h o to g ra p h e  d e  re p ro 

duction,  e t Anker Liliane-Elisabeth.
Leuba René-G eorges ,  monteur électr ic ien,  

e t Ummel Charlotte-Erica. •
Maurer Bernard  - Charles,  garde-frontiè re ,  

e t Kirchhofer Jacqueline .
B ernegger  Jakob ,  em p loyé  d e  b anque ,  et  

Lippuner Agatha.  .
Stamm Andres-Werner,  ingénieur d ip lômé 

EPF, e t Perrenoud Arianne-Monique.

10 Juin 1969 
Prom esses d e  mariage

Burri Fredy - Werner,  em p loyé  d e  com
merce,  e t Schlup Isabel .

Veya Jean-François -Gaston,  horloger ,  e t 
Cour Marie-Bernard.  . . .  . . ,

Munsch Daniel, bou langer-pâ t iss ie r ,  et  Le
brun AnnyOosyane-Raymonde.

D écès
Carnal n ée  Mühlematter Ida-Léa, n é e  le 

2 novem bre  1885, é p o u s e  d e  Paul - Alfred 
(Numa-Droz 175).

Cour d'assises: 9 ans 
de prison pour un escroc

O n av a it beaucoup parlé, à  l ’époque 
d ’une a ffa ire  de banquerou te  qui, po r
ta n t su r 896 000 fr., é ta it une  des p lus 
im portan tes du  genre dans les annales 
neuchâteloises. L a « v ed e tte  » de ce 
cas, C harles D ufaux, « agen t d ’a f
fa ires », s’é ta it enfuie à l’é tran g e r lo rs
que to u t fu t découvert. Il fin it to u t 
de m êm e, ap rès de nom breux  mois, 
p a r  se constituer p risonnier, e t il av a it 
d e rr iè re  lui, au m om ent où s’ouv ra it 
son procès, h ie r devant la  C our d ’as
sises de N euchâtel, 679 jou rs de dé
ten tion  préventive.

L ’affaire , si elle fu t re ten tissan te  et 
si son m on tan t est élevé, n ’en  est pas 
m oins fo rt «c la ssiq u e» : D ufaux  ava it 
voulu  se lance r dans les affaires, il 
fu t débordé, s ’en têta , e t tom ba dans 
des « com bines ». L ’enquête  fu t com 
pliquée, à  la  m esure des opérations f i
nancières ténébreuses p a r  lesquelles 
l ’inculpé av a it ten té  de gagner de 
l’argent.

B anqueroute , abus de confiance, 
détournem ents, gestion déloyale, vio
la tion  de l ’obligation de ten ir  une 
com ptabilité: tels é ta ien t les chefs 
d ’accusation qu i résum aien t l ’affaire.

Cela, e t le m on tan t de 896 000 fr., 
ju s tif ia it- il toutefois une condam na
tion  à 9 ans de prison (moins la p ré 
ventive), 5 ans de privation  des droits 
civiques e t 7500 fr. de fra is ? Le v e r
dict p a ra ît b ien  sévère. Le p rocureur 
Schupbach l’ava it été plus encore: il 
réclam ait, lui, 12 ans de prison.

NEUCHATEL: Changement de p ré 
sident. — Selon un  systèm e de ro ta 
tion annuelle, le  Conseil com m unal a 
appelé à sa tê te  M. P. M artenet (lib.) 
qu i succède à H. V erdon (soc.).

à leu rs  ap titudes en fa isan t un  a p 
prentissage, d ’où une  pénurie  inqu ié
tan te  d ’ouvriers qualifiés e t d ’em 
ployés don t nous avons un pressan t 
besoin.

CHÉZARD-SAINT-MARTIN

Course des personnes 
âgées

Sam edi 7 ju in  a eu lieu  la tra d i
tionnelle course des personnes âgées. 
E lle a été organisée p a r  le  Conseil 
com m unal, avec le concours bénévole 
des autom obilistes d u  village. P a rtis  
à  13 h. en  d irection  de N euchâtel puis 
de M orat, les p a rtic ip an ts  on t fa it un  
a rrê t casse-croû te  à G üm m enen. Le 
re to u r  a eu lieu  p a r  Le L anderon  e t 
p a r  C hasserai. A ux B ugnenets, un  
m odeste souper a é té  o fferts aux  63 
personnes âgées de p lus de 70 ans 
ainsi qu ’aux  autom obilistes.

A cette  occasion, le  p rés iden t de 
com m une a adressé quelques aim ables 
paro les à l ’assistance e t a  félicité, en  
particu lie r, nos am is M"" e t M. 
G eorges A eschlim ann qu i fêtaien t, 
p a r  la  m êm e occasion, leu rs  noces 
d ’or. U n bouquet aux  couleurs de la 
com m une leu r fu t rem is. L a section 
socialiste de C hézard -S ain t-M artin  
ad resse  égalem ent à  M mo e t  M. A esch
lim ann  ses p lus vives félicitations. M. 
A eschlim ann a  présidé p endan t de 
nom breuses années n o tre  section so
cialiste. Nous adressons à  M n,• e t M. 
A eschlim an, abonnés depuis p lus de 
50 ans à  no tre  jou rnal, tous nos vœ ux 
de san té  e t de bonheu r e t nous leu r 
souhaitons une longue e t heureuse 
re tra ite . P. E.

L’AMBASSADEUR DE L’INDE EN 
SUISSE VISITE LE FONDS EDMOND 
PRIVAT. — Les rappo rts  ex trêm e
m en t é tro its  que l ’écrivain  e t jo u rn a 
liste  suisse Edm ond P riv â t av a it en 
tre ten u s avec tous les m ouvem ents 
d ’ém ancipation  des peuples, en  p a rti
cu lier avec ceux de l ’Inde  don t les 
in sp ira teu rs  e t conducteurs fu ren t le 
m ahatm a G andhi e t le pan d it N ehru 
on t leu r illu s tra tion  dans la  docum en
ta tion  souvent unique, que Mm* Ed. 
P riv â t a déposée à la  B iblio thèque de 
La C haux-de-Fonds. S. E. M. Azim 
H usain, am bassadeur de l ’Inde  à 
Berne, a émis le désir de la  con
n a ître  e t s ’y est rendu  m ard i m atin , 
accom pagné de son épouse e t sous la 
conduite de M n'ù Ed. P riv â t e t de P. 
H irsch, p ro fesseur e t chargé de re 
cherches. I l s’est beaucoup in téressé 
aux  tréso rs  que con tien t ce fonds, su r
to u t en vue de l ’exposition com m ém o
ra tiv e  que l ’Unesco e t l’Inde  p rép a 
re n t pour le mois de septem bre, e t qui 
rev ê tira  un éclat to u t particu lie r à 
La C haux-de-F onds (aula des Forges). 
M. et M ” '  H usain  fu ren t ensuite  les 
hôtes du  Conseil com m unal rep ré 
sen té  p a r  M. R. Moser, d irec teu r de 
l ’In s truc tion  publique, e t F. Donzé, d i
rec teu r de la  B ibliothèque.

CHRONIQUE J U R A SSIE N N E

COURTËTEL^E

Assemblée 
de la Jeunesse socialiste

La section de C ourtételle  s’est r é u 
nie en  assem blée vend red i sous 
la  p résidence de M aryvonne S chin- 
delholz. Les m em bres p résen ts on t pu 
en ten d re  u n  rap p o r t de P au l P rince  
su r la  s itua tion  au  sein  du  P a r ti  so
c ialiste  de la  localité. C’est avec in té 
rê t  q u ’ils on t ensu ite  écouté le  con
se ille r G eorges H ennet p a rle r  du  t r a 
vail du conseil, depuis la  nouvelle 
lég isla tu re . Tous se son t félicités du 
fa it  que, g râce  à  l ’in fluence des deux- 
conseillers socialistes, l ’a ide com plé
m en ta ire  AVS qu i ne  d eva it p lus ê tre  
versée aux  v ie illa rds nécessiteux après 
l ’augm enta tion  des ren te s  a é té  m ain 
tenue  à la  charge  to ta le  de la  com 
m une. Ce fa it m é rita it d ’ê tre  signalé.

M aryvonne Schindelholz a  é té  dé
signée po u r rem p lacer le  cam arade 
J .-P . P e tigna t au  C. D. de la  JS J . D ans 
le  p rogram m e d ’activ ité  fig u ren t : le  
20 ju in , conférence de J.-C . Prince, 
p rés iden t de la  JS J , su r  le  thèm e 
d ’ac tu a lité  q u ’est « le  conflit israé lo - 
a rab e  »; le  27 ju in , à  l ’H ôtel du Bœuf, 
à D elém ont, g rande  discussion avec le 
conseiller n a tio n a l G ilbert Baechtold 
su r  l ’ac tiv ité  des parlem en ta ires so
cialistes au x  C ham bres fédéra les; le  
4 ju ille t, ce sera  la  so irée saucisse 
trad itionne lle  à laquelle  sont invités 
tous les cam arades du  dehors.

jcp.

TRAMELAN : Chute fatale. —
A yant fa it une chute, sam edi, dans 
un  escalier de sa m aison, M " ' 
H erm ine G osteli, 65 ans, est décédée 
d ’une frac tu re  du  crâne, h ier, à  S ain t- 
Im ier.

LAMBOING : Approbation. — Les
élec teurs on t approuvé le p ro je t de 
construction  d ’un  nouveau  progym nase 
à La N euveville. Ils on t vo té  le  crédit 
de 200 000 fr. rep résen tan t leu r quote- 
p a rt à  cette  réalisa tion . E nfin, ils ont 
décidé l’adhésion de la  com m une au 
syndicat des com m unes du p la teau  de 
Diesse.

PORRENTRUY: Evasions et retour.
— L u n d i soir, deux  prisonniers, M. R. 
e t M. B., se sont échappés de la p r i
son de P o rren tru y . T andis que M. B. 
regagna it son dom icile en  F rance. 
M. R., après une n u it passée au foyer 
conjugal, a regagné sa  geôle m ardi 
m atin .

CHRONIQUE DE SAINT-IMIER
ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE  

DES MAITRES SCIEURS. — C ette 
assem blée s’est déroulée en no tre  
bourg  ; elle réun issa it des partic ipan ts 
des d ifféren tes régions du canton, 
sous la  présidence de M. A. R ôth lis- 
berger, de G lovelier, p résiden t can
tonal.

R elevons du  rap p o rt présiden tie l 
que le m arché du  bois est en voie de 
stabilisation . M. M. H oum ard, p rés i
den t d ’honneur de l’Association suisse 
de l ’industrie  du bois, devait conclure 
dans la m êm e no te  optim iste.

M. H. W eikart s’exprim a su r «L’en
quête  su r la situa tion  économ ique des 
scieries suisses », alors que le docteur 
G. A dler s’é tend it avec com pétence

su r « La mise en p ra tique  des chiffres 
ob tenus dans la  politique des p rix  de 
l ’A SIB ».

Le repas fu t servi dans la  Salle de 
spectacles. Le Corps de m usique ag ré
m en ta  cette  p artie  des m eilleures p ro 
ductions de son réperto ire.

MM. J . N icklès fils, H .-R. B lum  e t 
E. S te ttle r, p résiden ts e t présiden t 
d ’honneur, fu ren t récom pensés p a r  la 
rem ise d ’une assiette  en éta in  dédica
cée. M. N icklès rem ercia au  nom  des 
bénéficiaires.

M. M. H oum ard prononça le d is
cours de clô ture en rem erc ian t le 
p résiden t en charge e t son com ité pour 
le u r  excellen t travail. La M unicipalité 
o ffrit le  café.
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Les critiques faciles!
Pour être heureux avec les 

êtres humains, il ne faut leur 
demander que ce qu’ils peuvent 
donner...

H ne se passe pas de semaine qu’un 
censeur ne se croit obligé de dénoncer 
l’incapacité des syndicats à se mettre 
dans le vent, à adapter leurs struc
tures au goût du jour.

Certains de ces zélés conseillers 
sont de bonne foi. D’autres, par con
tre, sentent le roussi à bonne distance 
et, si les uns et les autres ont des 
motivations différentes, ils se rejoi
gnent toutefois dans la confusion des 
idées émises.

Certes le mouvement syndical, à 
l’image de toutes les structures con
temporaines, se doit d’adapter les 
siennes afin de faire face avec succès 
à son rôle de force de pression des 
salariés, et nous serions les derniers 
à contester cette mutation nécessaire 
après avoir apporté notre modeste 
contribution à cette oeuvre rénova
trice.

Mais d’aucuns confondent volontiers 
les buts avec les moyens dans leur 
tentative maladroite de s’illustrer en 
taillant de larges courroies dans le 
mulent mal leurs arrière-pensées vi- 
cuir d’autrui, tandis que d’autres dissi- 
sant à mettre « out » le seul rempart 
solide des salariés. Car, en définitive, 
la réforme syndicale doit déboucher 
sur le choix des moyens et ne peut 
raisonnablement mettre en cause le 
syndicalisme lui-même.

UNE TACHE JAMAIS TERMINÉE
En effet, s’il est exact que les tra

vailleurs vivent mieux, en bonne par
tie grâce à l’action syndicale, mais 
aussi du fait du plein emploi, il fau
drait être affublé d’une cécité cou
pable pour ignorer ceux qui — et ils 
sont légion — ont passé et passent 
encore à côté de la conjoncture et ne 
pas voir que si les pauvres sont deve
nus moins pauvres, les riches sont 
devenus plus riches.

D’autre part, une sécurité sociale 
meilleure, une véritable participation 
dans les entreprises qui n’a rien à 
voir avec l’anarchie, la création de 
structures de perfectionnement et de 
recyclage professionnels qu’entraîne 
le prodigieux essor technologique, le 
droit à un logement décent sont en
core à réaliser. La protection de la 
santé menacée constamment par l’ap
pât du gain, l’indispensable intégra
tion des travailleurs étrangers ne 
sont, eux aussi, que quelques volets 
d’un large éventail de tâches que les

syndicats doivent mener à chef, sans 
oublier les problèmes redoutables que 
provoquent les concentrations écono
miques. En effet, celles-ci peuvent 
non seulement provoquer des pertes 
d’emploi douloureuses, mais risquent 
encore d’annihiler l’action syndicale 
au sein d’entreprises multinationales 
du fait de leurs possibilités de dépla
cer l’axe de leur production d’un 
pays à l’autre.

Qui donc, à moins d’être de mau
vaise foi ou ignorant de la faiblesse 
de l’homme seul dans notre société 
de masse, pourrait donc prétendre que 
la mission du syndicalisme est termi
née ?

RETARDÉS ET MAXIMALISTES 
UNIS DANS LE NÉGATIVISME

Le maintien du syndicalisme comme 
force de pression démocratique au 
service des salariés ne devrait donc 
pas être sérieusement remis en ques
tion, n ’en déplaise aux nostalgiques 
de la liberté individuelle absolue d’une 
part et aux apôtres du nihilisme ou 
de la pensée maoïste qui fleurissent 
particulièrement dans une partie de 
la jeunesse contemporaine d’autre* 
part. Les premiers sont des retardés 
sur lesquels les temps présents n’ont 
pas de prise et que nous laissons à 
leurs illusions, les seconds se pren
nent au sérieux pour des novateurs 
de tous poils que le mouvement syn
dical a connu dès son origine.

Ce ne sont en tous cas pas les piè
tres démonstrations auxquelles se sont 
livrés quelques dizaines de beatniks 
protestataires, maoïstes ou anarchis
tes au cours des différentes manifes
tations du 1" Mai qui auront ren
forcé leur influence au sein des tra
vailleurs helvétiques. Se rendant 
compte de leur isolement, ces contes
tataires se sont surtout efforcés de 
provoquer quelques bagarres en y 
entraînant des travailleurs étrangers 
afin de justifier leur thèse du racisme 
des syndicats suisses et leur collusion 
avec le patronat, voire même, à l’oc
casion, avec la police.

LA CRITIQUE
MAIS PAS LA DÉMOLITION

Il ne nous déplaît pas que le syn
dicalisme de notre pays soit l’objet de 
critiques l’obligeant à repenser conti7 
nuellement son a'ctfôh. Mais ftiêftïé les 
militants du rang, pas toujours ten
dres à l’égard des représentants de 
l’appareil syndical, n’acceptent pas 
que l’insulte, la calomnie et les in
jures suppléent à la critique objective 
à défaut d’une ébauche de programme

AU SERVICE DE PATRONAGE
Le dernier rapport du Service du 

patronage (Service social pénal et 
postpénal) concerne les années 1967 
et 1968.

Depuis avril 1967, ce service con
naît une plus grande activité. Dès 
cette époque, un assistant social as
sume à plein temps le service social 
de la prison de Saint-Antoine ; c’est 
M. J.-F. Labarthe qui assume cette 
fonction. Un travail plus effectif et 
plus rationnel peut maintenant s’ac
complir dans cet établissement.

Le service social de la prison doit 
être en permanence disponible, de 
manière, entre autres, à avoir une 
action immédiate sur les détenus, tout 
en leur apportant un soutien moral. 
Que fait-il dans ce sens ? Il voit sys
tématiquement tous les prévenus et 
s'efforce de résoudre les problèmes 
familiaux, professionnels, sociaux et 
financiers qui se posent à eux dès leur 
incarcération. Il est pour eux le lien 
avec l’extérieur. En résumé, il s’agit 
de leur offrir une aide morale et 
matérielle, puis, tout au long de la 
période de détention, de leur donner 
la possibilité de s’exprimer et de se 
confier à un interlocuteur neutre.

Enfin, il y a lieu de préparer ces 
hommes et ces femmes aux difficul
tés qu’ils rencontreront dès leur élar
gissement de la prison et de les aider 
à organiser leur réinsertion sociale. Il 
s’agit aussi de préparer leur famille à 
les accueillir, ou de leur trouver un 
cadre, un logement et du travail.

L’insuffisance de qualification pro
fessionnelle est due, très souvent, à 
l ’incapacité intellectuelle de certains 
jeunes gens qui ne peuvent suivre 
les cours théoriques d’apprentissage, 
d'où rupture de contrat, et à leur 
manque de persévérance aussi.

Pourtant, il existe d’autres possibi
lités d’acquérir une formation profes
sionnelle et il est regrettable que pa
rents et représentants légaux ne les 
connaissent pas.

La réinsertion sociale du délinquant 
devient de plus en plus complexe. 
Les difficultés provenant du coût 
élevé de l’existence, l’incertitude de 
l’avenir, sont d’autant plus ressen
ties dès sa libération, qu’il doit en
core supporter le poids de son passé 
judiciaire, parfois chargé, ainsi que 
les conséquences financières très 
lourdes qui en découlent générale
ment. Outre cela, répétons-le, une 
réputation compromise crée un senti
ment de méfiance pénible qu’il est 
difficile de faire oublier.

Et M. R. Widler, directeur du Ser
vice de patronage conclut :

« Nos préoccupations pour l’avenir 
sont multiples. La vie actuelle, en 
continuelle transformation, ne nous 
autorise pas à rester sur des positions 
acquises. Elle nous oblige à prévoir 
des moyens de prévention et à les 
développer. L’entrée en vigueur du 
Concordat romand sur l’exécution des 
peines appellera une nouvelle trans
formation de la structure des services 
pénaux et postpénaux, que l’on dé
signe sous le nom de patronage, et 
exigera des modifications de la con
ception de leur travail. Enfin, la ré
vision partielle du Code pénal suisse, 
qui sera prochainement examinée par 
les Chambres fédérales, prévoit de 
confier aux offices de patronage des 
attributions sensiblement différentes 
et de nouvelles responsabilités. »

Terminons cet article par un peu de 
statistique.

Pendant la période concernée par 
le rapport (1967-1968) le service a 
reçu ou visité près de 10 000 person
nes pour démarches et enquêtes, alors 
que la prison de Saint-Antoine éber- 
geait 1351 détenus en 1967 et 1415 en 
1968 ; pendant ce laps de temps, le 
Service du patronage s’est préoccupé 
d’un millier de détenus libérés ou 
non.

de la part d’illuminés qui n ’ont, pour 
la plupart d’entre eux, pas encore 
essayé de gagner leur vie par un tra
vail quelconque.

Pour le moment en tout cas, le 
mouvement syndical n’est pas près de 
laisser démolir impunément la maison 
bâtie péniblement, pierre après pierre, 
par ceux qui, en leur temps, ont tout 
bravé pour que la justice sociale ne 
soit pas un vain mot.

Il ne doit surtout rien à ceux qui, 
à l ’extérieur, se défoulent comme ils 
peuvent sur son dos, ce qui bien sûr, 
demande moins de courage que de 
s’en prendre au patronat ou aux auto
rités.

Et si, de surcroît, il y a du linge à 
laver, ce sera fait à l’intérieur de 
leurs syndicats par les travailleurs 
syndiqués eux-mêmes qui ne laisse
ront ce travail à personne d’autre.

E. SUTER.

Cela est arrivé
39' RÉUNION CANTONALE 
DES PUPILLES 
ET PUPILLETTES

La manifestation s’est déroulée 
sous un ciel ensoleillé le samedi et 
couvert, mais sans pluie le diman
che. Garçons et fillettes ont lutté 
avec cœur pour l’attribution des 
premières places.

Les stades de Varembé et de 
Balexert, très bien préparés, ont 
donné entière satisfaction aux or
ganisateurs.

La décoration du stade de Ba
lexert apportait une touche de 
gaîté et de joie.

Placée sous le haut patronnage 
des autorités cantonales et muni
cipales de la ville de Genève, ainsi 
que de celles de la commune de 
Vernier, dont les différents repré
sentants honorèrent la réunion de 
leur présence, cette fête de jeu
nesse remporta un grand succès.

La relève de la gymnastique ge
nevoise est assurée, et cette jour
née nous a rapporté sa grande vi
talité.

N o u v eau  m aire  
au  G ra n d -S aco n n ex

Depuis le 1" juin et pour la pre
mière fois, Herbert Vœgeli, socia
liste, occupe la charge de maire de la 
commune du Grand-Saconnex, succé
dant à ses collègues du Conseil admi
nistratif, André Rivoire, libéral, et 
Henri Stengel, radical.

Né en 1922 dans la banlieue pari
sienne et citoyen de la cinquième 
Suisse jusqu’en 1940, M. Vœgeli a ob
tenu en 1945 le diplôme d’ingénieur 
mécanicien de l’Ecole polytechnique 
fédérale. Il a pratiqué depuis dans 
l’industrie des machines et la métal
lurgie du bâtiment à Zurich, à Bâle, 
à Paris et à Genève.

Depuis 1960 au Grand-Saconnex, H. 
Vœgeli a été président du Conseil 
municipal et député au Grand Conseil. 
Elu conseiller administratif au mois 
de juin 1967, il a quitté son mandat 
de député au début de 1969 pour in
compatibilité, ayant été nommé à la 
direction de l’aéroport de Genève- 
Cointrin comme ingénieur d’exploita
tion. H. Vœgeli fait partie du bureau 
du Comité directeur du Parti socialiste 
genevois.

Délégué aux travaux publics d’une 
commune de près de 7000 habitants 
en plein développement, ainsi qu’à 
l’agriculture (il y a encore six fermes 
au Grand-Saconnex !), H. Vœgeli a 
l’occasion de mettre à contribution ses 
compétences professionnelles et son 
idéal de justice au profit de la collec
tivité.

Le Département d es  travaux publies
a le reg re t  d e  faire part  du d é c è s  
d e

M onsieur

Jean  RIZZI
cantonnier au Service voirie ville.

Le c o n s e i l l e r  d 'E ta t  c h a r g é  
d u  D é p a r t e m e n t  d e s  t r a v a u x  p u b l i c s :  

F ran ço is  PEYROT

Département de l’instruction publique 
Inscriptions

pour les fonctions 
pour les fonctions d e  MAITRESSES ou d e  MAITRES 

d e  disciplines sp écia les d e  l’enseignem ent primaire

Une inscription es t  ouverte  du 2 au 15 juin 1969. au secrétaria t d e  
l'Enseignement primaire, rue du 31-Décembre 47, 7e é ta g e ,  en vue 
d e  pourvoir les p o s te s  suivants:

MAITRESSES OU MAITRES DE DESSIN
5 dem i-postes (15 heures)

MAITRESSES OU MAITRES DE RYTHMIQUE
5 p ostes com plets (28 heures)

Les cand id a ts  doivent, en tre  autres, remplir les conditions suivantes:

— ê tre  d e  nationali té  suisse;
— ê tre  â g é s  d e  20 ans au minimum e t  d e  35 ans au maximum;
— justifier d 'une  bo nn e  instruction g é n é ra le ;
— ê tre  en  possess ion  d'un d e s  titres prévus à l'article 4 du rè g le 

ment du 15 d écem b re  1964 concernant les maîtres spéciaux.

Le règ lem ent concernant les m aî tresses  e t  les maîtres d e s  disci
plines spéc ia les  d e  l 'ense ignem ent primaire peut ê tre  o b tenu  au 
secré tar ia t  d e  l'Enseignement primaire, qui fournit tous rense ig ne 
ments complémentaires.

Le conseiller d'Etat cha rg é  du 
D épartem ent d e  l'Instruction publique 

ANDRÉ CHAVANNE

Cours d e  formation,et d e  perfectionnement pour

C U I S I N I È R E S
de colonies de vacances

et d e

collectivités d’enfants
du 18 juin au 24 juin 1969

Renseignement et inscriptions : '
Service d e s  loisirs, bou levard  Sain t-G eorges 36, D épartem ent d e  
l'instruction publique, tél. 2613 87.

Le conseiller d'Etat 
cha rgé  du D épartem ent d e  l'instruction publique: 

ANDRÉ CHAVANNE

O F F R E S  D ’E M P L O I

DÉPARTEMENT DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 
DE GENÈVE

met au concours à l'ÉCOLE TECHNIQUE SUPÉRIEURE,
un p o s te  d e

préparateur électronicien
pour l'atelier e t  les laboratoires d'électronique

Exigences: certif icat fédéra l d e  capac i té  d e  mécani
cien électricien ou d e  mécanicien pour appareils  
élec troniques. Q uelques an n ées  d e  pratique.

Faire offre jusqu 'au  30 juin à M. Louis Huguenin, 
d irecteur d e s  Ecoles techniques, rue d e  la Prairie 4, 
1202 G enève.

Cahier d e s  charges  à disposition au secrétariat.  

Entrée en fonction: 1er se p tem b re  1969.

Le conseiller d'Etat 
du D épartem ent d e  l'Instruction publique: 

ANDRÉ CHAVANNE

leSTIAVULANT
APERITIF AU VIN ET QU I N Q U I N A

Lire notre journal c’est bien, s ’y abonner c’est mieux
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Libre opinion

Roger Mugny et le pluralisme syndical!
U n com pte rendu  de l’assem blée des 

délégués de la F édération  ju rassienne 
des syndicats chrétiens, p a ru  dans 
l ’édition du 20 m ars d ern ie r de « Syn
dicalism e », a a ttiré  no tre  a tten tion . 
Le condensé des propos tenus p a r M. 
R oger Mugny, secré ta ire  cen tra l de la  
FCOM, au  su je t du p lu ralism e syndi
cal nous a p articu lièrem en t intéressé.

Voici ce que les au teu rs  de l’artic le  
en question (J J  e t HQ) rap p o rten t 
des déclarations du conseiller na tional 
lausannois :

« D evons-nous pencher vers une  
«Unité syndicale» en Suisse? L ’exem 
ple de syndicat un ique est donné, don t 
il (réd. : l’orateur) re lève les p rin c i
p au x  : URSS et Espagne, puis dans les 
pays nordiques : Suède, Norvège,
D anem ark  ; ces expériences appellen t 
certa ines réserves. »

A cela nous pouvons a jo u te r des 
ex tra its  de la  seconde p a rtie  de l ’ex 
posé que le m êm e d irigean t du  syn
dicalism e chrétien  a donné devan t le 
congrès de la  Fédéra tion  rom ande des 
syndicats chrétiens à A igle e t qui a 
p a ru  dans l ’édition du  15 m ai de 
« Syndicalism e » :

« D ans u n  m onde où to u t se m e
sure e t se com pte, où to u t se calcule 
en a rgen t e t en  bénéfices, le syndica
lism e pou rsu it un  objectif essentiel : 
fa ire  g ran d ir e t s’épanou ir les hom 
mes. Les hom m es concrets, les hom 
m es de cha ir e t d ’esprit, les hom m es 
engagés dans l’aven tu re  pass ionnante 
de la vie, les hom m es dans le u r  t r a 
vail. Nous restons donc fidèles à n o 
tre  conception ch ré tienne de la  so
ciété, parce qu ’elle seule nous g a ran 
ti t  de ne  pas dévier. E lle re s te  la  
lum ière qui nous écla ire  su r les rou tes 
à choisir. C ette conception ch ré tienne 
est aussi la  seule qu i nous rende 
com pte exactem en t de la  g ran d eu r de 
l ’homme, de ses faiblesses, de ses m i
sères, des dim ensions de son ê tre  : 
dim ensions biologiques, m atérielles, 
sociales, fra ternelles , sp irituelles, en 
fin. C ar l’hom m e a aussi besoin d ’am itié 
de fra te rn ité , de vie culturelle. I l est 
en quête  de la  vérité , il a  soif de la  
vérité , e t il fa u t o u v rir les chem ins 
qui lu i p e rm etten t de s’en approcher.

» Nous le faisons /rlans. :1e d o m ain e^  
particu lie r qu i est le  nô tre , celui des 
re la tions de trava il. Il fau t aussi que 
l ’hom m e soit respecté e t reconnu  
comme te l dans son trava il, dans son 
usine, son com m erce ou son chantier, 
dans ses re la tions avec ses supérieurs, 
son patron , ses collègues de travail. 
En m êm e tem ps nous prenons l ’enga
gem ent personnel e t collectif de re s 
p ec te r ce tte  d ign ité  de la  personne 
hum aine  dans les autres, dans ceux 
qui ne pensen t pas comm e nous, 
qu i choisissent d ’au tres  voies pour 
leu r engagem ent syndical. Ce respect 
de l ’au tre  dans ce q u ’il est, dans ce 
q u ’il a choisi d ’ê tre  e t de devenir, 
voilà qui m arque d ’une em prein te  
tou te  particu liè re  e t tou te  personnelle 
no tre  m ouvem ent syndical.

» D ans cette  perspective, le p lu ra 
lism e syndical est la  garan tie  d ’un 
choix lib re  des trava illeu rs , la  g a ran 
tie  que les chefs du  syndicalism e 
res te ro n t à leu r p lace (...), la  g a ran 

tie  que nous respecterons tou jours, à 
l ’in té rieu r de no tre  m ouvem ent, les 
règles essentielles de la  dém ocratie.

» Le p lu ra lism e syndical ne  signifie 
n u llem en t u n  rep li su r nous-m êm es (...). 
Il est, au  contraire , volonté d ’appor
te r  n o tre  p a r t personnelle  e t collec
tiv e  à l ’édification  d ’un  m onde plus 
ju s te  e t p lus fra te rn e l. L ’un ité  syndi
cale n ’est pas con trad ic to ire  avec le 
p luralism e. P o u r nous, l ’un ité  ne r é 
side pas d ’abord  dans l ’un ité  d ’orga
nisation . Ce n ’est pas nécessairem ent 
en  en tassan t tous les syndiqués dans 
u n e  m êm e m aison qu ’on les ren d ra  
m eilleurs. »

M. R oger M ugny p o u rsu it en dé
c la ra n t avo ir tou jou rs défendu  l ’idée 
d ’une u n ité  d ’action.

« C ette  fo rm e d ’u n ité  n ’est q u ’un 
p rem ie r pas, elle ouv rira  la  voie à  
d ’au tre s  form ules, à  d ’au tres  rech e r
ches, m ais dans le respect de la  p e r
sonnalité  des d ivers couran ts qu i fo r
m en t ac tue llem en t le m ouvem ent syn
dical suisse e t européen. »

M. M ugny propose ensu ite  que les 
organes responsables de l ’U nion syn
dicale suisse e t de la  C onfédération  
suisse des syndicats ch rétiens se re n 
con tren t pou r é labo rer un  program m e 
com m un, pou r c réer un  organe perm a
n e n t de liaison. L ’équipem ent syndi
cal d ev ra it deven ir u n  équ ipem ent 
auquel chacun p o u rra it avo ir recours.

« Nous apprendrions ainsi à  m ieux  
nous connaître , à  nous respec te r dans 
no tre  personnalité  p ropre. Nous ap 
prend rions su rto u t à  tra v a ille r  en 
sem ble p o u r a tte in d re  u n  m êm e bu t.

y Ces p rem ières é tapes franch ies, il 
se ra it tou jours possible d ’en envisager 
d 'au tres, m ais tou jours dans le re s 
pect de la  nécessaire d iversité  qui, à  
la  fois, nous d istingue e t nous rend  
davan tage  com pagnons de rou te . 
C ette recherche de l ’un ité  dans la  
d iversité  po rte  un  nom  : elle s’appelle 
le  FÉDÉRALISM E SYNDICAL. U n 
fédéralism e que nous avons à  b â tir, 
à  inven ter. U n fédéralism e qui allie 
à  la  fois le  m axim um  d ’efficacité avec 
une  réelle  liberté  de choix p o u r les 
trav a illeu rs  eux-m êm es. »

M. M ugny nous étonne ! De prim e 
abord; bous so rtîm es'heu reux  de pou
v o ir consta ter une  certa ine  évolution 
dans ses vues au  su je t des re la tions 
q u ’il souhaite vo ir s’é tab lir  en tre  les 
syndicats ch ré tiens e t les syndicats 
libres. Toutefois, en ex am in an t ses 
propos, en les analysan t, l’illusion à 
laquelle  nous avons osé croire un  
in s tan t s’estom pe rapidem ent.

Q uand il est question  de savoir si 
nous devons pencher en Suisse vers 
l ’u n ité  syndicale, il cite (selon J J  e t 
HQ) des exem ples ex trêm es tels que 
l ’URSS e t l ’Espagne que la  CISL a 
tou jou rs  condam nés avec v iru lence. 
Pourquoi M. M ugny p en se -t-il que les 
expériences suédoise, danoise e t n o r
végienne appellen t des réserves ? 
P arce  que les trav a illeu rs  de ces pays 
son t arrivés, en m arch an t derriè re  la  
m êm e bannière , à  ob ten ir une plus 
g rande justice  sociale que ceux de 
F rance, d ’Ita lie  e t de chez nous, qui 
son t divisés p o u r des raisons qui n ’on t 
p lus rien  à v o ir avec la  réa lité  des

tem ps m odernes ? Q uant à la  persis
tance  à fa ire  cro ire que les syndicats 
ch rétiens on t une  conception p lus 
ch ré tienne de la  société que les au tres 
organisations ouvrières libres, elle 
nous fa it sourire...

Selon M. M ugny, les syndicats ch ré
tiens sont em preints d ’une m arque 
tou te  particu liè re  au  su je t du respect 
qu ’ils p o rten t à ceux qui on t choisi 
d ’au tres  voies pou r le u r  engagem ent 
syndical. Le qualifica tif « hypocrite  » 
nous v ien t à  l ’esp rit quand  on songe 
à la  concurrence souvent m alhon
nê te  que m ènent les syndicats ch ré
tiens dans le tie rs inonde à l ’égard  de 
la  CISL. Les syndicats lib res on t to u 
jo u rs  défendu  l’idée selon laquelle  
les trav a illeu rs  des régions sous-déve- 
loppées ava ien t d ’au tres  problèm es à 
résoudre  que d ’ê tre  affaib lis p a r  des 
divisions p artisanes inu tiles face au  
p a tro n a t e t aux  gouvernem ents.

M. M ugny nous étonne de p lus belle 
quand  il déclare que le p lu ra lism e «est 
la  garan tie  d ’u n  choix lib re  des t r a 
vailleu rs, la  g aran tie  que les chefs 
du  syndicalism e res te ro n t à le u r  place, 
la  g aran tie  que nous respecterons 
tou jours, à  l ’in té rieu r de n o tre  m ou
vem ent, les règles essentielles de la  
dém ocratie ». P lus h au t il p a r la it de 
respect. Eh bien  ! c’est m anquer de 
respect à  l ’égard  de l ’USS que d ’insi
n u e r que les m em bres des syndicats 
chrétiens, après leu r in tég ra tion  à  p a r t 
en tiè re  au  sein d ’u n  m ouvem ent syn
dical to ta lem en t unifié, n ’au ra ien t que 
le  d ro it de se ta ire .

Si le  p luralism e syndical ne signi
fie pas un  rep li su r soi, q u ’est-il 
d ’au tre  ? M. M ugny pense q u ’il est 
une  fin  en  soi si u n  FÉDÉRALISM E 
SYNDICAL p rend  naissance. E t cela 
parce  que les syndicats m inorita ires 
on t to u t à gagner et la  classe ouvrière  
to u t à perdre .

Le m ouvem ent syndical a, nous le 
soulignons to u t comme M. M ugny, la  
tâche  de rend re  les trav a illeu rs  m eil
leurs. M ais ce d ern ie r ne m et pas 
su ffisam m ent l ’accent su r le  fa it q u ’ils 
doiven t défendre aussi leu rs in térêts. 
„ Nous rejo ignons égalem ent le secré
ta ire  cen tra l d e  Ja,FC O M _sur..le j o i n t  
où il d it  que c’est en tra v a illa n t en 
sem ble que nous apprendrons à  nous 
connaître . N ous a ttendons pou r cela le 
pas qu i n ’a pas é té  franch i le  so it : 
avo ir comm e objectif une  u n ité  syn
dicale pou r le  b ien  de tous les t r a 
vailleu rs e t fa ire  d ispara ître  de no tre  
vue cette  m auvaise im age que nous a 
tou jou rs donné le p luralism e. Puisque 
le  p a tro n a t se re trouve sans division 
su r  les p lans politique e t religieux, 
c’est q u ’il en  a in térêt. Faisons de 
m êm e. Si la  situation  d ’au trefo is au 
sein  des syndicats lib res n ’é ta it pas 
tou jou rs  sourian te  pour les m ilitan ts  
d u  christianism e, ce n ’est au jo u rd ’hui 
p lus qu ’un  m auvais souvenir. P erson
nellem ent, é ta n t ce qu’on dénom m e 
com m uném ent un  « catholique p ra ti
qu an t », je  m e suis tou jours sen ti à 
l ’aise auprès de mes cam arades m ili
tan ts  du  syndicalism e libre. C hacun a 
ses idées p ropres qui sont tou jours 
respectées, m ais le com bat est le  m ê
m e !

Les circonstances de la vie politique
LIBERTÉE ILLIMITÉE 
POUR LES ARTISTES ?

Lu dans la « Gazette de Lau
sanne », sous la  signature de M. 
C.-H. Vogt, étudiant, de Montreux:

« Le sexe et la  politique, un m y
the nouveau causant un dernier 
sursaut de puritanisme, à la fois 
vain et naïf, secoue notre société ; 
n’a-t-on  pas vu le flot de réflexions 
alogiques et pauvres que le Living  
a déclenché pour être apparu en 
mini-slip et avoir crié : « Je n’ai 
» pas le droit d’ôter mes vête- 
» ments » ? Un an plus tard, on 
traite d’obscènes et immorales les 
innocentes dix minutes de nu dans 
la comédie musicale « Hair ».

» A quoi bon être choqué ? Le 
trafic d’armes, le racisme, le  na
palm et les armes bactériologiques, 
la  corruption des gouvernements 
aussi bien à l’Est qu’à l ’Ouest... 
toutes ces monstruosités sont de
venues quotidiennes et lorsqu’il 
s’agit de la libération aussi bien  
morale que mentale de quelques 
jeunes, peut-être hirsutes et bar
bus, gauchistes ou non, l’on crie à 
une tentative de corrompre la so
ciété par des moyens licencieux. 
La vraie morale se moque de la 
morale, disait Pascal.

» Le sexe, si curieux que cela  
puisse paraître, est aussi bien l’ou
til du capitalisme que de certains 
m ilieux révolutionnaires, mais év i
demment pour deux buts d iffé
rents.

» La société capitaliste, en effet, 
ne s’efforce-t-elle  pas de vendre 
ses produits par l’attraction opti
que de photos de nus ou de scènes 
érotiques accompagnant lesdits pro
duits, ainsi que des légendes équi
voques ?

» Mais cette même société accuse 
le théâtre employant le sexe com
me arme révolutionnaire de provo
cation et d’obsession.

» Il est certain aussi que des sym 
boles de martyrs tels que celui de 
« Che » Guevara ont une base éro
tique, même si lui-m êm e n’a été 
qu’un pur révolutionnaire; sa beau
té  angélique » e t ,-sa  - m o r t. v io
lente sont incontestablement des 
contributions importantes à ce m y
the contemporain.

» La solution au problème de la 
souveraineté lim itée de l’artiste ne 
peut être que l’abolition du pou
voir liberticide de l ’Etat, c’est-à- 
dire de la société. »

Etes-vous aussi de cet avis ?

A -T -IL  DE L’AUDIENCE 
CHEZ LES RADICAUX ?

Nous empruntons les lignes qui 
suivent à M. J.-P. Delamuraz, se 
crétaire du Parti radical vaudois. 
Elles ont paru dans la « Nouvelle 
Revue de Lausanne ».

« L’Etat, en principe, doit réser
ver ses commandes et ses mandats 
à l’économie nationale, sauf si 
celle-ci ne produit pas le genre de 
bien recherché ou si elle le produit 
à des conditions manifestement

beaucoup plus onéreuses que 
l’é tranger. Or, ce principe, qui p a 
ra î t  b ien  n a tu re l au n iveau  de la 
C onfédération, m e p a ra ît valo ir 
aussi au  n iveau  du canton ; sans 
nous en ferm er dans un  « K antôn li- 
geist » d ’un  au tre  âge, sans ériger 
les économies cantonales en sys
tèm es au tarciques, je  pense que, 
chez nous, p a r  exem ple, des p rio 
rité s  doivent ê tre  réservées p a r le 
Conseil d ’E ta t au x  en trep rises et 
aux  b u reau x  vaudois...

» L ’E ta t do it m ettre  su r pied 
d ’égalité les en trep rises d ’une m ê
m e branche ou les bu reaux  d ’un 
m êm e secteur.

» L’E ta t o u v re -t-il un  concours 
re s tre in t ? I l ne doit pas en lim iter 
l’accès à quelques élus, tou jours 
les m êm es, bénéficiaires à tou r de 
rô le des prébendes publiques.

» L’E ta t p rocède-t-il p a r  appel ? 
I l ne do it pas non p lus re s te r  en 
cercle ferm é, choyer quelques h e u 
reu x  et ignorer les autres.

» I l ne  s’ag it pas, b ien sûr, de 
p rocéder à  des a ttribu tions de t r a 
v au x  ou de m andats de m anière  
stup idem ent égalita riste  en p renan t 
la  liste  a lphabé tique  des bu reau x  
d ’a rch itec tu re  vaudois, p a r  exem 
ple, e t en leu r confiant successive
m en t à  chacun les études de l’E tat. 
On doit ten ir  com pte des talents, 
des spécialités, de l’expérience des 
in téressés e t il e st exclu d ’avance 
que chacun d ’en tre  eux  liér>*£ de 
m andats publics rigoureusem ent 
sem blables.

•  Mais il est exclu  aussi que cer
ta ines en trep rises ou certa ins b u 
reau x  regorgen t de com m andes ou 
de m andats de l’E tat, alors que 
d ’au tres, p o u rtan t non dépourvus 
de qualité , n ’ob tiennent stric tem en t 
rien . »

Ces choses là son t fo rt bien dites. 
On souhaite seulem ent que M. 
D elam uraz a it quelque audience 
auprès du P a rti radical, 
auprès du  P a r ti  radical.

CRISE DU THÉÂTRE 
POPULAIRE • •

D ans la  « Feuille  djAvis d jfX a u -^  
sanne », M. Claude V allon écrit :

« I l y  a crise du th éâ tre  popu
laire. Les délégués de la  F rance, 
de l’I ta lie  e t de la  Suisse on t es
sayé de le m o n tre r à  la  lum ière des 
Événements de mai. I l y a  crise, 
parce  que le systèm e de p roduc
tion  condam ne le th éâ tre  mêm e 
•l’esp rit populaire  à deven ir une 
m archandise o fferte non à des in 
dividus. m ais à  des consom m ateurs.
Il se ra it souhaitable alors que des 
groupes, des com m unautés puissent 
disposer des m oyens de se défin ir 
elles-m êm es et su r la  base de b e 
soins ressentis qu ’elles pu issen t é la 
bo rer leu r p ropre activ ité théâtra le . 
Qu’il n ’y a it en to u t cas aucune 
pression exercée su r elles en con
trep a rtie  des subventions dont elles 
bénéficieraient. »

D’accord ?

Cinémas
lausannois

H
■

A. B. C. T. 22 35 52-55

18 an s14.30, 17.00. 20.00, 22.10
Prem ière v is io n

REQUIEM POUR G R IN G O
S c o p e  ■ C o u le u r s  • P a r lé  f r a n ç a i s

Athénée Tél. 25 24 121

14.15, 16.30, 18.45, 21.00 16 an s
H o m m a g e  à Alain  Delon

LES AVENTURIERS

d e  R. Enr ico, d ' a p r è s  J o s é  G io v an n i  
En c i n é m a s c o p e  e t  c o u l e u r s

T. 2211 44-45]

14.30. 17.00 , 20.30

P rem ière v is io n

LA ROUTE DE CORINTHE

E a s t m a n c o l o r

16 a n s

Tél. 25 5 512 |

14.15, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 16 a n s
F es t iv a l  d e s  m e i l l e u r s  w e s t e r n *  

«à  l ' i t a l i en n e» !

UN DOLLAR TROUÉ
UN DOLLARO BUCATO

P a r lé  f r a n ç a i s  - En c o u l e u r s

B o u r g Tél. 22 86 22*|

14.00, 15.30, 17.00 18.30, 20.00, 21.30 16 a n s

G rand e p r e m lir e  s u is s e

L’HISTOIRE IMMORTELLE
P ar lé  f r a n ç a i s  • En c o u l e u r s  

Six s é a n c e s  p a r  j o u r  s a n s  e n t r a c t e

Capi to le Tél.I. 22 51 52|

14.30, 17.00, 20.30
Prem ière v is io n

LES CENT FUSILS

18 a n s

P as  u n e  s e c o n d e  d e  r é p i t  d a n s  
un w e s t e r n  d e  feu

C o u le u r s  D e luxe

Tél. 22 74 9>|

14.15, 16.15. 18.15, 20.30
Les ro is  d u  rire.. .

LAUREL ET HARDY

7 a n s

d a n s  LES DEUX LÉGIONNAIRES 
e t  LES JOIES DU MARIAGE

M l I f f J M  Tél. 52 51 25|

15.00, 17.00, 20.30 18 an s
F es t iva l  d e s  g r a n d s  c l a s s i q u e s  

d u  c in é m a  f r a n ç a i s

LA BÊTE HUMAINE
S e u le m e n t  J u s q u ' à  m e r c r e d i  Inclus  

D ès  J e u d i :  1A FEMME DU BOULANGER, 
d e  P agn o l

E l d o r a d o |T é l. 22 16 12]

14.30, 17.00, 20.30 18 a n s
En p rem ière  v is io n

C o u le u r s  - P ar lé  f r an ça i s

ROME COMME C HICAG O
Un film p o l i c i e r  a n g o i s s a n t  

e t  s t u p é f i a n t

Tél. 25 21 44~|

14.00, 16.30, 18.45, 21.00 
C e  so i r ,  n o c t u r n e  à 23.15

Z (IL EST VIVANT)

En e a s t m a n c o l o r

16 a n s

M é tropo le
14.30,20.30

Tél. 23 62  221

18 a n s
Le film le  p lu s  c o n t r o v e r s é  d e  l’a n n é e  

P a r lé  f r a n ç a i s  • E a s tm a n c o lo r

~ TEOREMA
ATTENTIONI t o u s  l e s  (o urs  à 17.00: 

p a r l é  it a l i en

P a l a c e Tél. 2215 50 ]

14.30, 17 00, 20.00, 22.10 18 a n s

Prem ière v is io n  • 2e sem a in e
Film d ' é d u c a t i o n  s e x u e l l e  d ' O  Kolle

LE MIRACLE DE L'AMOUR
(2e p a r t i e )

En c o u l e u r s  P a r lé  f r a n ç a i s

Tél. 25 45 51*|

14.00, 17.15, 20.30 12 an s

Un film m a g i s t r a l  e t  a u t h e n t i q u e

LA GRANDE ÉVASION

S c o p e  .  C o u le u r s

Romandie Tél. 25 47 <4 |

14.30, 17.00, 20.30 12 an s
F es t iv a l  Louis d e  Funês

LE GRAND RESTAURANT
En c o u l e u r s  

Q u e l q u e s  Jours  e x c lu s iv e m e n t

Corso-R enens Tél. 54 00 551 

R E L A C H E

Dès j e u d i :  18 a n s

LUTRING, RÉVEILLE-TOI 
ET MEURS

LA GRANDE TRÂNSHUMANCE 
DES TROUPEAUX. — Dès la fin  du
mois de m ai et ju sq u ’à ces dern iers 
jours, 72 troupeaux  réun issan t p lus de 
6500 bovins on t q u itté  la  p laine v au - 
doise pou r a lle r estiver su r des p â 
tu rages du Ju ra  français. A près avoir 
accom pli les form alités vé térina ires 
e t douanières, ils on t franch i la  fro n 
tiè re  p a r  les passages de la  vallée  de 
Joux , de V allorbe, de S ain te-C ro ix  
e t des V errières. Ce béta il vaudois 
re s te ra  en F rance ju sq u ’en octobre. 
P lusieu rs centaines de bêtes vaudoises 
et fribourgeoises sont, d ’au tre  part, 
m ontées su r les A lpes de Savoie.

« Le Ministère public »
Tel est  le sujet d e  la conférence  

q u e  donnera  M. Willy Heim, procu
reur généra l  du canton d e  Vaud, 
lors d e  l 'assem blée  g é n é ra le  an 
nuelle d e  la Socié té  vaudoise  d e  
pa tro nag e ,  le vendred i 27 juin 1969, 
à 17 h., au Restaurant du Rond- 
Point, av enue  d e s  Bergières 6, à 
Lausanne (1er é tage ) .

Les personnes  qui s ' in téressent 
aux p rob lèm es pénitentia ires  et à 
l'action sociale auprès  d e s  délin
quants  sont très cordialem ent invi
tées .  L'entrée est libre.
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HIER DANS LE MONDE
LE CAIRE: Visite inopinée de M. Gromyko
« Il est nécessaire d’entreprendre des conversations entre la RAU et 
l’Union soviétique sur plusieurs questions intéressant les deux pays. » 
C’est en ces term es que M. Gromyko, ministre soviétique des Affaires 
étrangères, a défini l’objet de sa visite inopinée dans la capitale égyp
tienne. Le chef de la diplomatie soviétique doit avoir au Caire une série 
d’entretiens avec son homologue égyptien, M. Mahmoud Riad, qui l’a 
accueilli à son arrivée à l’aérodrome. M. Gromyko, qui pourrait égale
ment rencontrer le président Nasser, est accompagné notamment de 
son vice-ministre et directeur du Département des affaires du Moyen- 
Orient au Ministère soviétique des Affaires étrangères, M. Semionov. 
La durée de la visite au Caire de M. Gromyko, qui fait suite â une 
demande du Gouvernement soviétique, n ’a pas encore été fixée d ’une 
manière définitive. Le chef de la diplomatie soviétique regagnera Mos
cou jeudi ou vendredi prochain.

VIETNAM: Un gouvernement révolutionnaire 
provisoire au Sud
Un gouvernement révolutionnaire provisoire a été formé au Vietnam 
du Sud, apprend-on à la délégation du FNL aux conversations de Paris. 
C’est M"'° Nguyen Thi Binh qui a été nommée m inistre des Affaires 
étrangères de ce gouvernement provisoire. Mmc Binh prendra la tête de 
la délégation du Front national de libération à la conférence de Paris. 
M. Tran Buu Kiem, qui a dirigé la délégation jusqu’à présent, est rap 
pelé au Vietnam du Sud, où il occupera d’importantes fonctions dans le 
nouveau gouvernement, apprend-on.

MOSCOU: Cinquième journée de la 
conférence
Le sommet communiste de Moscou a repris hier m atin ses travaux pour 
une cinquième journée qui pourrait être de transition entre les grands 
discours déjà prononcés (Gomulka, Brejnev, Ceaucescu) et les deux 
dernières interventions m ajeures attendues, celles de l’Italien Berlinguer 
et du Tchécoslovaque Husak. La conférence a adopté à l’unanimité, hier 
matin, un appel à la solidarité avec le peuple vietnamien. M. Jivkov, 
chef du parti bulgare, a accusé la Chine d’être responsable à  la fois des 
heurts avec l’URSS et du schisme au sein du mouvement communiste 
international. Il n ’a cependant pas préconisé une condamnation de la 
Chine. Rappelant que « les partis frères ont fait l ’impossible » pour a tté
nuer les divergences avec la Chine, il a déclaré qu’ils continueraient 
dans l’avenir à chercher les moyens propres à liquider les contradictions. 
M. Jivkov a également pris indirectem ent le contre-pied de la position 
— déjà prudente — adoptée par M. Ceaucescu dans la question tchéco
slovaque. M. Kadar, prem ier secrétaire du parti hongrois, est intervenu 
à son tour, hier, devant la conférence. Le parti cubain, qui n ’était pas 
représenté par son chef Fidel Castro, a également fa it connaître sa 
position par la voix de M. Rodriguez, qui suit les travaux en qualité 
d’observateur. Enfin, M. F. Mûri, chef du P. C. autrichien, a déclaré que 
l’existence d’opinions divergentes au sein du mouvement communiste 
é tait une réalité et que ces différences devaient être analysées, une 
discussion à ce sujet s’avérant nécessaire.

PARIS: La position équivoque du PC
Le P arti communiste français continue à désapprouver l’intervention 
m ilitaire en Tchécoslovaquie, a déclaré hier, au cours d ’une conférence 
de presse, M. Georges Marchais, secrétaire du Comité central de ce 
parti. « Cependant, a -t-il ajouté, nous avons fait en sorte que notre 
position n ’altère pas nos relations avec les autres partis communistes. » 
En réponse à un journaliste américain qui lui dem andait pourquoi M. 
Waldeck-Rochet. secrétaire général du P. C. français, n ’avait pas évoqué 
l’affaire tchécoslovaque au cours de son intervention à la conférence 
de Moscou, M. Marchais a indiqué: « Nous avons tenu compte de l’orien
tation commune qui avait été adoptée lors de la conférence prépara
toire de Budapest, du désir exprim é lors de celle-ci par le délégué 
tchécoslovaque qui a demandé que ce problème ne soit pas débattu à 
l’actuel sommet, enfin, du fait que les Tchécoslovaques considèrent que 
traiter cette question est une immixtion dans leurs affaires intérieures...»

Grave affaire de meurtre en jugement 
dans le Jura

C’est une affaire extrêm em ent grave 
que devra juger la Cour d’assises du 
Jura, réunie m ardi à Delémont, sous 
la présidence de M. Henri Béguelin, 
juge d’appel. La Cour siégera v ra i
semblablement quatre jours.

Me Oscar Trôhler, procureur du 
Jura, occupe le siège du ministère 
public. Ernest Z., représentant, né en 
1917 à Corgémont, domicilié à La 
Heutte, est défendu d’office par M“ 
Jean-Louis Favre. Il est accusé de 
meurtre, éventuellem ent d’assassinat, 
éventuellement de m eurtre par pas
sion, commis le 27 avril 1967 à La 
H eutte sur la personne de sa femme 
Gabrielle. Il est également accusé 
d’abus et de dilapidation de m atériel 
et d’inobservation de prescriptions de 
service commis le même jour au 
même endroit : l ’accusé avait ouvert 
sa boîte de munition et tiré un coup 
de feu sur sa femme.

Après avoir entendu les organes de 
la police de Reuchenette qui firent la 
dénonciation, le président Béguelin 
procéda à l’interrogatoire de Z. dont 
la vie fu t m arquée par des excès de 
boisson et des dissensions de famille. 
Divorcé une prem ière fois, son second

mariage fu t également un échec et fi
nit en tragédie. Le président Bégue
lin interrogea particulièrem ent l’ac
cusé sur les dissensions de son second 
ménage. Cette audition de Z. perm it 
d’éclaircir la période d’avant le m eur
tre. Enfin, Z. conta en détail comment 
il arm a son mousqueton le 27 avril 
1967; il affirm e avoir cru que toutes 
les balles du chargeur dont il venait 
d’arm er son arme avaient pris place 
dans le magasin. Il ne croyait donc 
pas qu’il s’en trouvait une dans le 
canon. Il raconta ensuite la scène 
m eurtrière dont le geste devait, dans 
son esprit, faire  revenir son épouse à 
de meilleurs sentiments (elle l’avait 
menacé de dem ander le divorce). Lors 
d’un interrogatoire extrêm em ent ser
ré, le président Béguelin releva la 
contradiction m ajeure entre les p re
mières dépositions de l’accusé et ses 
déclarations devant la cour. Z. se dé
fend point par point et même la re 
constitution du geste fatal avec l’arme 
du crime n ’arrive pas à le faire reve
nir sur ses déclarations.

L’interrogatoire a duré près de trois 
heures et demie.

LE BILLET DE JULES HEMBEHT-DKOZ

A Moscou: Une régie impeccable

Ils quittent 
Gibraltar
La décision espagnole 
de ferm er la frontière 
avec Gibraltar touche 
plus de 4000 ouvriers 
espagnols qui perdent 
ainsi leur emploi dans 
la colonie britannique. 
Notre photo: une partie 
de ces ouvriers quittant 
leur lieu de travail en 
emportant ce qu-’ils y  
possédaient.

9  NEW YORK. — La commission 
spéciale des Nations Unies pour la 
décolonisation a décidé de recomman
der au Conseil de sécurité de prendre 
des sanctions économiques contre 
l’Afrique du Sud et le Portugal. Cette 
décision a cté prise bien que les E tats- 
Unis et la Grande-Bretagne aient for
mulé des objections. La commission 
préconise ces sanctions car, malgré la 
décision du Conseil de sécurité, ces 
deux Etats poursuivent leurs échan
ges commerciaux avec la Rhodésie.

0  OSTENDE. — Six personnes ont 
été tuées hier après midi dans la cave 
d’un centre de vacances d’Oostduin- 
kerke, a une quinzaine de kilomètres 
de la frontière française, par l’explo
sion d’une bombe am éricaine à allu
mage à acide. L’engin avait été dé
couvert par des maçons qui trava il
laient dans la cave. Une personne est 
d’autre p art portée disparue. Les cau
ses de l’explosion ne sont pas encore 
connues.

0  ISTANBUL. — Un étudiant et un 
agent de la police sont morts, mardi, 
dans un hôpital d’Istanbul des suites 
de leurs blessures reçues lors des 
graves combats de rues qui se sont 
déroulés devant l’Université d’Istan 
bul.
9  RABAT. — L’enclave espagnole 
d’Ifni, dans le Sud marocain, sera 
remise au cours du mois prochain au 
gouvernement du Maroc.

Ô  ROME. — L’agitation sociale s’est 
accentuée hier en Italie dans les 
secteurs industriel, agricole et univer
sitaire.
0  HANOI. — La libération des p ri
sonniers de guerre américains au 
Vietnam du Nord « est une question 
qui sera réglée après que les E tats- 
Unis auront mis fin à leur guerre 
d’agression », a déclaré « Nhan Dan », 
le quotidien du Parti communiste 
nord-vietnamien.

•  KHARTOUM. — Le Conseil de U 
révolution et le Conseil des ministre: 
du Soudan sont décidés à reconnaîtri 
le droit du peuple du sud à uni 
autonomie régionale dans le cadri 
d’un Soudan uni, a indique hier 1 
général Nemiri, président du Consei 
de la révolution.
0  BRUXELLES. — Le Conseil de 
ministres de la CEE prendra certaine 
ment cet automne des mesures pou 
assainir le marché du la it

La conférence préparatoire des par
tis communistes avait décidé à l’una
nimité que le concile de Moscou ne 
prononcerait pas d’anathèmes ni d’ex 
communications contre des partis 
communistes absents. Les Roumains 
et les Italiens avaient obtenu des pro
messes formelles que le problème 
chinois ne serait pas abordé. C’est 
confiants dans cette décision qu’ils ont 
pris le chemin de Moscou.

Mais les communistes russes avaient 
accepté cette décision contre leur gré 
et Brejnev consacra dix pages de 
son rapport introductif de septante 
pages à une attaque contre le Parti 
communiste chinois et contre la Répu
blique populaire de Chine. Il fallait 
cependant que le problème chinois 
soit posé à la conférence, non par 
la  délégation russe, mais par une 
autre délégation. Avant donc que 
Brejnev présente son rapport, l’insi
gnifiant représentant de l’insignifiant 
P arti communiste du Paraguay monta 
à la tribune pour condamner les com
munistes chinois et pour poser ainsi 
la question avant même que Brejnev 
n ’ait parlé.

Cette intervention intempestive était 
naturellem ent préparée par la régie 
du congrès dans le but de provoquer 
une réplique immédiate des Roumains. 
Ceaucescu ne vit pas qu’on avait mis 
une pelure de banane sous ses pas 
et rappela la décision de ne pas a tta 
quer des partis absents.

La réaction de Ceaucescu perm it à 
W aldeck-Rochet et à Gomulka de 
s’opposer au délégué roumain et de 
soutenir la proposition du Paraguay ! 
La France et la Pologne, deux grands 
partis fidèles à Moscou, ayant appuyé 
la proposition du Paraguay, la dis
cussion était engagée et autorisait 
Brejnev à consacrer une large part 
de son rapport à la condamnation

de la Chine. Les sanglants incidents 
de frontières sur l’Oussouri et ailleurs 
lui fournirent le prétexte à violer les 
engagements pris et à censurer la 
censure décidée par la majorité.

J ’ai analysé en son temps dans notre 
journal les théories chinoises et la 
politique de Mao Tsé-toung. Je pense 
qu’elles n’ont rien de commun ni avec 
le marxisme, ni avec la position prise 
par Lénine au troisième congrès de 
l’Internationale communiste. Mais je 
suis d’avis que les communistes so
viétiques se sont écartés du marxisme 
et du léninisme sous la domination 
personnelle de Staline et qu’ils sont 
bien mal placés pour distribuer blâmes 
et condamnations.

L’intervention des troupes soviéti
ques en Tchécoslovaquie devait aussi 
être un des thèmes tabous de la con
férence. Cependant, l ’im portant parti 
italien décida de soulever la question. 
On n’ignore pas à Moscou que nombre 
de partis ont critiqué et condamné 
l’occupation m ilitaire de la Tchéco
slovaquie et l’immixtion de l’étranger 
dans la politique du parti tchécoslo
vaque et dans son organisation. Il 
fallait donc affaiblir dès l’ouverture 
de la conférence l’intervention du 
P arti communiste italien. Ce rôle fut 
dévolu à Lew Aaron, délégué du petit 
parti australien, qui critiqua l’in te r
vention soviétique en Tchécoslovaquie. 
Ainsi les délégués italiens ont l’herbe 
coupée sous les pieds et ne peuvent 
que se rallier à la critique du parti 
australien !

Pour l’opinion publique soviétique, 
il est naturellem ent im portant que la 
critique de la politique du Kremlin 
vienne de l’Australie plutôt que du 
Parti communiste italien qui a une 
tout autre importance. La régie tend 
à minimiser les critiques des Rou

mains et des Italiens et de rallier 
les indécis. Ainsi les deux questions 
qui ne devaient pas être abordées à 
la conférence furent posées avant le 
grand rapport de Brejnev qui défen
dit la politique des communistes rus
ses, sans toutefois nommer la Tché
coslovaquie. Quant à la doctrine de 
la « souveraineté limitée » exposée 
dans la « Pravda » du 26 septembre 
1968, elle est — selon Brejnev — une 
calomnie de fabrication occidentale ! 
Elle fut cependant appliquée en Alle
magne de l’Est en 1953, en Hongrie 
et en Pologne en 1956 et en Tchéco
slovaquie en 1968-1969.

On sait que l’attitude du Gouver
nement soviétique contre Israël et 
l’antisémitisme qui se manifeste de 
nouveau en URSS, comme en Pologne 
et en Tchécoslovaquie, ont soulevé 
beaucoup de critiques dans les partis 
communistes ; la régie du Kremlin a 
voulu couper court à de telles criti
ques en proposant une déclaration sur 
la situation au Moyen-Orient qui 
condamne unilatéralem ent Israël. Cette 
déclaration aurait été acceptée, selon 
les nouvelles d’agence, par la confé
rence d l’unanimité. Ainsi Ceaucescu 
aurait capitulé dans cette question ; 
la Roumanie, en effet, est le seul des 
pays de l’Est à n ’avoir pas rompu les 
relations diplomatiques avec Israël. 
Les délégués du Parti communiste 
israélien, opposés à la politique russe 
envers leur pays, sont-ils absents ou 
ont-ils voté cette déclaration ?

Ces escarmouches du début laissent 
voir que la régie du Kremlin joue 
parfaitem ent pour m ettre les déléga
tions en condition d’approuver, à de 
rares exceptions près, la politique de 
l’Etat soviétique et de ses actuels 
dirigeants.

JULES HUMBERT-DROZ.

Il vaut 
500000 drachm es
G. Morkis, qui s’était 
enfui avec Alekos Pa- 
nagouli s de la prison 
militaire de Bojati, près 
d’Athènes, s’est présenté 
aux autorités de la sé
curité grecque. C'est ce 
qu’a annoncé officielle
ment le gouvernement 
d’Athènes mardi. Selon 
les mêmes sources, une 
personne dont on tait le 
nom a reçu les 500 000 
drachmes pour avoir 
permis l’arrestation de 
Panagoulis. Notre pho
to: Panagoulis entre
deux gardes, après son 
arrestation.




